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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 

Réunion du 28 novembre 2023 
 
 

PROCES VERBAL 

 
 
L'an deux mille vingt-trois, le mardi vingt-huit novembre à dix heures, le Conseil d'Administration du 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée, légalement convoqué, s'est réuni 
au siège dudit Centre sous la présidence de Monsieur Eric HERVOUET, Président. 
 
ETAIENT PRESENTS : 
Mesdames BRUNET, COULON, FRADIN, GARDIN, LAUNAY, MOINET, PHELIPEAU, RABREAU, 
RENAUD. 
Messieurs HERVOUET, BORDET, BREJON, GABORIEAU, GISBERT DE CALLAC, GODARD, GRIMAUD, 
PIEDALLU. 
 
ETAIENT ABSENTS ET EXCUSES : 
Mesdames BESSE, BOUCHER, DUPREY, DURAND, GABORIAU, GINDREAU, HERMOUET, RIVIERE. 
Messieurs BLANCHET, PLISSONNEAU, SALAUN, SIX. 
 
POUVOIR : 
Emilie DUPREY à Thomas GISBERT DE CALLAC 
Alexandra GABORIEAU à Nadia RABREAU 
Guy PLISSONNEAU à Anne-Marie COULON 
Isabelle RIVIERE à Bénédicte GARDIN 
Eric SALAUN à Eric HERVOUET 
Jean-Yves SIX à Denise RENAUD 
 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 
Odile GAUDIN, Directrice générale des services du Centre de Gestion, 
Katia HERARD, Directrice générale adjointe du Centre de Gestion, 
Franck ROY, Directeur général adjoint du Centre de Gestion, 
Agnès FAUGER, Directrice des Finances et de la Commande Publique, 
Nathalie SEGURA, Assistante de Direction Générale. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : 
Bénédicte GARDIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2 – CDGFPT - Conseil d'Administration du 28 novembre 2023 

 
 
 
 
 
 
 



 

CONSEIL D'ADMINISTRATION du MARDI 28 NOVEMBRE 2023 à 10 h 00

COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DES COMMUNES
L

COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DES
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX
 

 

TITULAIRES peseNE TITULAIRES PRESENCE

 

 

HERVOUET Eric

Si Georges de Montaigu

BLANCHET François

C.C Pays St Gilles Croix Vie

 

 

AIME Christian

Moutiers Les Mauxfaits

BREJON Hervé

C.C. Pays de Mortagne

 

 

BESSE Véronique

Les Herbiers  MOINET Isabelle

C.C Pays de Chantonnay  
 

 

BORDET Bernard

Le Mazeau

 

BOUCHER Cécile

Saint Valérien

 

COULON Anne-Marie

Mouzeuil Saint Martin
COLLÈGE SPÉCIFIQUE

 

 

DUPREYEmilie

Les Brouzils
TITULAIRES PRESENCE

 

 

FRADIN Marie-Noëlle

Pouzauges

GABORIAU Alexandra

Département de la Vendée

CD k 3
éA/VOCA et

 

 

GABORIEAU Roger

Les Lucs sur Boulogne

RABREAU Nadia

Département de la Vendée

 

 

GARDIN Bénédicte

Saint Paul en Pareds

DURANDSylvie

Ville de La Roche sur Yon

 

 

GINDREAU Sonia

Jard sur Mer

SIX Jean-Yves

Ville des Sables d'Olonne

 

 

GISBERT DE CALLAC Thomas

Bouin

GODARD Jacky
Roche sur Yon Agglomération

 

 

GRIMAUD Christian

Luçon

HERMOUET Mireille

SDIS

 

 

LAUNAY Véronique

Saint Jean de Monis

BRUNET Michelle

Région

 

 

PHELIPEAU Brigitte

Chantonnay  MENNETRIER Evelyne

Région

 

 
 

 

PIEDALLU Jean-Michel

L'Aiguillon-la-Presqu'lle

 

PLISSONNEAU Guy

La Genétouze  
 

RENAUD Denise

Saint Gilles Croix de Vie

 

RIVIERE Isabelle

Treize Septiers

 

SALAÜN Eric

Chavagnes en Paillers   
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ORDRE DU JOUR 

 
 
I – Présentation des délibérations du CA du mardi 28 novembre 2023 

 

Approbation du procès-verbal de la réunion du 26 septembre 2023 

 

AFFAIRES GENERALES  

 

Finances 

1. Exercice budgétaire 2023 - Décisions prises par le Président du 1er septembre 2023 au 31 octobre 
2023  

2. Exercice budgétaire 2023 – Décision modificative n° 2 
3. Exercice budgétaire 2024 - Autorisation d’engagement, de liquidation et de mandatement des 

dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 
4. Exercice budgétaire 2024 - Note de cadrage permettant de se prononcer sur l’évolution des 

cotisations et tarifs 2024 
5. Exercice budgétaire 2024 - Cotisations 2024  
6. Exercice budgétaire 2024 - Tarifs 2024  
7. Achats / marchés publics : Guide interne des procédures adaptées  
8. Aménagement et équipements de mobiliers de postes de travail avec reprise de l’ancien mobilier : 

Attribution du marché 
 

Ressources humaines 

9. Personnel : Conclusion du contrat du coordonnateur départemental pour l’accueil des grands 
rassemblements des gens du voyage 

10. Personnel : Mise à disposition totale d’un agent auprès du fonds départemental d’action 
sociale 

11. Personnel : Création d’un emploi non permanent pour accroissement temporaire ou 
saisonnier d’activité 

12. Personnel : Modification du tableau des effectifs 
13. Personnel : Convention financière de reprise d’un compte épargne-temps 
14. Renouvellement du partenariat avec l'entreprise Karos pour la mise à disposition d'une 

solution de covoiturage au bénéfice de l'ensemble des agents 
 

ACCES A l’EMPLOI ET PARCOURS PROFESSIONNEL 
 

15. Concours et examens : Calendrier prévisionnel des concours et examens professionnels 
2024-2025 

16. Concours et examens : Participation des collectivités et établissements non affilés - coût de la 
spécialité « conduite de véhicules » de l’examen professionnel d’adjoint technique principal de 
2ème classe (session 2021/ 2022) 

17. Concours et examens : Participation des collectivités et établissements non affilies – coût de 
l’examen professionnel d’adjoint technique principal de 2ème classe (session 2021/ 2022) 
(toutes spécialités hors conduite) 

18. Dispositif dérogatoire de détachement pour les fonctionnaires en situation de handicap 
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CONSEIL ET ACCOMPAGNEMENT DES COLLECTIVITÉS  
 
Socle commun 

19. Convention portant adhésion de la Ville de La Roche sur Yon au socle commun de compétences du 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée 

20. Convention portant adhésion du CCAS de la Ville de La Roche sur Yon au socle commun de 
compétences du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée 

21. Convention portant adhésion de La Roche sur Yon Agglomération au socle commun de 
compétences du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée 

22. Convention portant adhésion du CIAS de La Roche sur Yon Agglomération au socle commun de 
compétences du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée 

23. Convention portant adhésion de la Ville des Sables d’Olonne au socle commun de compétences du 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée 

24. Convention portant adhésion du CCAS de la Ville des Sables d’Olonne au socle commun de 
compétences du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée 

25. Convention portant adhésion des Sables d’Olonne Agglomération au socle commun de 
compétences du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée 

26. Convention portant adhésion du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Vendée au 
socle commun de compétences du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Vendée 

27. Convention portant adhésion du Conseil Départemental de la Vendée au socle commun de 
compétences du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée 
 

28. Participation du Fonds Départemental d’Action Sociale aux charges de fonctionnement – 
Avenant à la convention 

29. Convention de partenariat entre le Centre de Gestion, l’Association des Maires et Présidents 
de Communautés de Vendée et l’Institut Supérieur de Formation des Collectivités Territoriales 

30. Convention de partenariat entre le Centre de Gestion et l’Institut Meslay 
31. Adhésion du Centre de Gestion aux services proposés par le syndicat mixte Gigalis  
32. Prestation Paie : Autorisation du Président du Centre de Gestion de la Vendée à signer les 

conventions relatives à la prestation paie 
 
 
II – Dossiers pour information présentés au Conseil d’Administration 

◼ Point d’avancement sur la Commission Attractivité Emploi  
◼ Dispositif immersion 
◼ Calendrier des réunions MDC 2024 
◼ Invitation cérémonie des vœux 

 

 

 

 

ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 26 SEPTEMBRE 2023 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président rappelle les différents points abordés lors de cette séance. 
 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
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DEL-20231128-01 

EXERCICE 2023 : RELEVE DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
Le Conseil d’Administration a donné délégation au Président le 9 novembre 2020 pour prendre toute 
décision concernant tout ou partie des affaires énumérées au 3ème alinéa de l’article 27. Le Président 
doit rendre compte au Conseil d’Administration des décisions prises à ce titre lors de la plus proche 
réunion de ce dernier. 
 
Le Président est chargé, pendant toute la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant 
la préparation, la passation, l’exécution et le règlement :  
 

- des marchés et des accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 200 000 € HT ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

- des marchés et des accords-cadres de fournitures d’un montant inférieur à 100 000 € HT ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

- des marchés et des accords-cadres de services d’un montant inférieur à 100 000 € HT ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

 
La passation de convention avec des collectivités non affiliées ou d’autres centres de gestion en 
application de l’article 26 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée (concours et examens). 
 
Voici la liste des décisions prises par le Président pour la période du 1er septembre 2023 au 
31 octobre 2023 : 
 

Raison sociale Engagement 
 Montant TTC de 

l'engagement  

SERVICE MOYENS 
GENERAUX     

ADMINISTRATION GENERALE     

AGENTS CDG Frais de déplacement               440,52    

APAVE 
Missions SPS + contrôle technique - création 
bureau R+1 Pilorge            2 088,00    

ATBI BUREAU ETUDES  
Diagnostic aérothermie création bureau R+1 
Pilorge               960,00    

ENGIE  
Abonnement et consommation 1908 au 1810 - 
Képler et Pilorge           16 811,87    

UGAP DIRECTION 
REGIONALE OUEST 

Equipements salle Gois : machine à café, four 
micro-ondes, frigo               497,53    

         20 797,92    

      

ACCUEIL - LOGISTIQUE - COMMUNICATION   

ADDITI COM 
Avis d'obsèques Poupeau Marie-Madeleine 
140823               176,00    

AFOMETRA Cotisation membre 2023               216,00    

AGENTS CDG Frais de déplacement                 78,46    

CAFE ALBERT 
Consommations 1907 au 241023 + recharge 
clés               902,71    

CENTRE AUTO SPECIALISE AD Entretien véhicules               665,50    

CENTRE REGIONAL POSTES Affranchissement 3107 au 311023            5 634,97    

DEJEAN MARINE DRAPEAUX  5 pavillons France + 5 Europe               190,20    
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EIFFAGE 
Fourniture d'un carton de dalles de faux plafond 
et 4 entretoises               246,00    

EIFFAGE Déplacement climatisation local serveur            1 332,50    

EIFFAGE Remplacement piles détecteur                 67,20    

EUROFEU Vérification annuelle 2023 extincteurs               830,31    

FLEUR DE SAVEURS 
Déjeuners Bureau CDG + Conférence 
Présidents               473,89    

FLORY GODICHEAU  Bouquet pour retraite                 40,00    

FNAC  Malle de jeux               120,44    

GARAGE HURAUX STEPHANE Entretien véhicules               100,54    

GENICADO OUEST Vœux 2024            2 448,00    

IMPRIMERIE LIO LUCON Passerelle n°75 octobre 2023               988,90    

KER ARMELLE 13 bons repas Mardi healthy               160,50    

LD CREATION 15 panneaux pour hall d'accueil               420,40    

LE BEURRE ZINC Déjeuner Président Direction 040923 5 couverts               114,50    
LOIRE OCEAN VOYAGES 
HIBLE Déplacements agents CDG             5 576,24    
MANDIN ROCHE CHRISTI 
FLEURS 

Bouquet départ retraite directrice CDG53 + 
fleurissement banque accueil               423,95    

MARINETTE BISCUITS 
BAVARDS Coffrets vœux 2024               855,08    

MAXIPAP Fournitures de bureau            1 499,58    

MEDIALEX 
Annonce 140823 Marché aménagement equip 
mobiliers postes de travail               291,11    

MEMBRES CA Déplacements Conseil d'Administration 26/09               546,92    

PETRO CARTE 
Frais de gestion + gazole août septembre 
octobre            1 341,03    

PLANETE CAP Animation 260923 Mardi Healthy               100,00    

PPG DISTRIBUTION 
Fournitures équipement réaménagement salle 
Gois + espace zen            1 508,15    

PROPHY VEGETAL BIONEO 
Intervention destruction nid frelons asiatiques 
1er étage FPT                 98,00    

PUBLIHEBDOS LE JOURNAL 
DU PAYS YONNAIS Abt journal du pays yonnais 290923 au 280924                 74,00    

QUADIENT France Cartouches d'encre pour machine à affranchir               565,92    
ROCHE SUR YON 
AGGLOMERATION Levées OM 010123 au 300623            1 018,98    

SNGE OUEST SARL 
Dépannage commandes volets + voyant 
amphithéâtre + alimentation freego            1 154,28    

SODEBO 
Freego distribution produits frais septembre à 
décembre 2023            2 700,00    

SONEPAR CONNECT  20 ampoules Osram Philips               306,60    

SUPER U Divers pour réceptions et fournitures d'entretien               463,27    
THOMAS INTERNATIONAL 
FRANCE SAS Licence Thomas 301023 au 291024               642,00    
TRAIT D'UNION 
ASSOCIATION Prestation collecte et destruction archives               302,40    
UGAP DIRECTION 
INTEREGIONALE OUEST Fournitures de bureau + petit équipement            2 293,72    

ULYS VINCI ASF Péages août septembre et octobre 2023               187,58    

YM PRO SONORISATION Dépannage sonorisation salle Vendée                 96,00    

         37 251,83    
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RESSOURCES HUMAINES 
CDG     

AGENTS CDG Frais de déplacement               226,04    

ALBERT MUSELLI FRANCK 
Honoraires renouvellement temps partiel 
thérapeutique                 25,00    

SWILE Titres resto août septembre et octobre 2023           26 075,00    

         26 326,04    

      
SERVICE CONSEIL AUX 
COLLECTIVITES     
CONSEIL ADMINISTRATIF ET 
JURIDIQUE     

NEWSCO MAG Abt 01Net papier Web 121223 au 071224                 79,00    

OUEST FRANCE  Abt journal numérique 1 an               170,00    

             249,00    

      

CONSEIL ARCHIVES     

AGENTS CDG 
Déplacements archivistes août septembre 
octobre 2023            4 559,48    

           4 559,48    

      
SERVICE SYSTEMES 
D'INFORMATION     
GESTION ET CONSEIL 
INFORMATIQUE     

ARKETEAM Abt signature électronique MT 07 à 0923               568,32    

ARKETEAM Interface Net facturation Ciril Finances            3 540,00    

AUDIOVIDEO Location 1 vidéoprojecteur du 02 au 061023            3 888,00    

CG PROJECT MANAGEMENT 4 licences outil gestion de projet gouti            1 604,40    

CIRIL SA 
Assistance accompagnement maj 
organigramme + formation visio            2 508,00    

DIGITECH SA Maj airsdossier 7.2 environnement de prod            2 184,00    

DIGITECH SA 
Maintenance assistance airsdossier 151123 
141124            4 520,26    

DIGITECH SA 
Transfert de données de Ged airs cdg85 vers 
Ged Alfresco CIAS            6 150,00    

GIP INFORMATIQUE 
CENTRES DE GESTION 

Cotisation 2023 GIP informatique 11853 agts x 
0,35            4 148,55    

INCOTEC Maintenance logiciel Incovar 0109 311223               931,87    
KOESION CORPORATE 
TECHNOLOGIES 

Clouddirect mailfilter geovendee.fr 251023 
251024               144,00    

KONICA MINOLTA 
Maintenance écran multifonction 2509 au 
241223               109,80    

LINKT SASU Abt Internet SDSL            2 997,86    

MISCO 15 licences Window 11 2023               874,26    
ORANGE AE OUEST 
ATLANTIQUE Abt et conso 2 lignes ascenseur et défibrillateur               155,34    

ORANGE FRANCE SA Abts 6 mobiles 1 Ipad 4 tablettes 1 Iphone            1 079,76    

SEDIM  Vidéoprojecteur amphithéâtre Epson           16 570,80    

SEDIM  
1 moniteur Led 4K Samsung salle réunion travail 
collaboratif            2 742,00    
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SFR BUSINESS Abts 2808 au 271123 21 mobiles et 5 tablettes            1 005,16    

SFR BUSINESS 3 mobiles Samsung Galaxy A34               698,40    

SILAE EXPERT Hébergement 2 collaborateurs paie privée               162,00    
E COLLECTIVITES 
ROCHE/YON Certificat électronique RGS 3 ans               240,00    
E COLLECTIVITES 
ROCHE/YON RGPD mission annuelle 2 jours            1 080,00    
SOLFI INFRASTRUCTURE 
GROUPE 

1 DJI RS 3 combo stabilisateur + 1 cordon hdmi 
high speed ethernet            1 388,04    

UGAP DIRECTION 
INTEREGION 1 vidéoprojecteur Optoma               599,40    
UGAP DIRECTION 
INTEREGION 1 vidéoprojecteur + chargeur               737,76    
UGAP DIRECTION 
INTEREGION 1 imprimante multifonction accueil               175,26    
UGAP DIRECTION 
INTEREGION 3 licences Microsoft visio standard            1 133,96    
UGAP DIRECTION 
INTEREGION 1 enrouleur électrique                  33,96    
UGAP DIRECTION 
INTEREGION 1 câble HDMI high speed                 12,54    
UGAP DIRECTION 
INTEREGION Support Oracle             6 830,80    

         68 814,50    

      

SERVICE SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL    

MEDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVE   

AGENTS CDG Frais de déplacement            3 019,46    

DISTRI CLUB MEDICAL Lingettes                130,75    

DISTRI CLUB MEDICAL 2 tensiomètres               167,10    

           3 317,31    

      

CONSEIL HYGIENE ET SECURITE    

AFOMETRA 
Formations troubles psy - règles spécifiques FP 
santé au travail            1 800,00    

AGENTS CDG Frais de déplacement               670,27    

ALBERT MUSELLI FRANCK Honoraires médecin                 25,00    

           2 495,27    

      

ASSURANCE STATUTAIRE      

ALBERT MUSELLI FRANCK 
Honoraires renouvellement temps partiel 
thérapeutique                 25,00    

FLEUR DE SAVEURS Formules repas                 84,98    

             109,98    

      

SERVICE GESTION DES CARRIERES ET PAIE   
GESTION STATUTAIRE     

AGENTS CDG Frais de déplacement               507,80    

CEGAPE SA Formation ATT employeur               490,00    

             997,80    
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INSTANCES CONSULTATIVES 
(CAP - CST)     

FLEUR DE SAVEURS Formules repas               767,31    

MEMBRES CAP Déplacements réunion CAP                256,92    
MEMBRES CONSEIL 
DISCIPLINE Déplacements conseils de discipline             1 275,34    

MEMBRES CST Déplacements réunions prépa CST + CST                476,74    

           2 776,31    
  
      

INSTANCES MEDICALES (COMITE MEDICAL ET COMMISSION DE REFORME)   

AGENTS CDG Frais de déplacement               129,28    

DUFETEL PIERRE Honoraires comité médical 171023 30 dossiers               238,14    

FLEUR DE SAVEURS Formules repas               186,45    

HEGLY CATHERINE Honoraires comité médical 050923 14 dossiers               129,46    

MEMBRES COMITE MEDICAL Déplacements comités médicaux            1 032,94    

MORIN JEAN FRANCOIS Honoraires comité médical 171023 30 dossiers               238,14    

           1 954,41    

      

ACTIVITES SYNDICALES     

AIGUILLON SUR VIE EHPAD DAS 3T2023 CROCHET Céline            3 981,38    

AIGUILLON SUR VIE EHPAD ASA 3T2023 CROCHET Céline            1 847,98    

AIZENAY MAIRIE 
DAS juillet août septembre et octobre 2023 
GUILLOTON Nicolas               893,30    

AVRILLE EHPAD ASA 3T2023 GRELIER Sylvie            2 070,46    

AVRILLE EHPAD DAS 3T2023 GRELIER Sylvie            2 091,53    

BELLEVIGNY EHPAD 
ASA 1S2023 CHAILLOU GRONDI HERMOUET 
LONGUECHAUD MATHE PERAUDEAU            1 241,09    

BELLEVIGNY EHPAD 
ASA 3T2023 GRONDIN TETAUD 
LONGUECHAUD MATHE               523,39    

DOMPIERRE SUR YON MAIRIE DAS 08 09 1023 MILCENT Patricia           12 237,11    

ILE D'YEU MAIRIE DAS 3T2023 BARAULT Laure           10 695,09    

ST GILLES CROIX VIE MAIRIE DAS 3T2023 CHAUVIN Mickael             1 611,15    

ST GILLES CROIX VIE MAIRIE DAS 3T2023 DRIEZ Stéphane               183,62    

ST GILLES CROIX VIE MAIRIE DAS 3T2023 LUCAS Yvan            1 258,86    

ST GILLES CROIX VIE MAIRIE DAS 3T2023 DURAND Claude            1 275,71    

ST GILLES X DE VIE AGGLO DAS 2T2023 LE REUN Gwenola            4 733,71    

SAINTE HERMINE MAIRIE DAS 3T2023 DUBOIS Michèle            3 153,33    
NOTRE DAMME DE MONTS 
EHPAD OYATS DAS 2T2023 BURGAUD HUDHO et PIPAUD            2 885,80    

         50 683,51    

      

SERVICE PAIE     

PAIE     

AGENTS CDG Frais de déplacement               130,56    

CFA EV VENDEE 
Prise en charge formation apprentie 040923 au 
310824            7 400,00    

           7 530,56    
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SERVICE EMPLOI     

EMPLOI - FORMATION     

AGENTS CDG Frais de déplacement               847,43    

APF PARALYSES DE France Atelier "souriez-vous êtes sensibilisés" 211123               450,00    

ASSO VALENTIN HAUY Journée sensibilisation handicap visuel 211123               300,00    

CHAILLE LES MARAIS EHPAD Congé formation POIRAUD Laetitia 7-8 et 0923            2 713,44    

CHAILLE LES MARAIS EHPAD Congé formation NORIGEON Pauline 7-8 et 923            1 512,60    

INSTITUT PUBLIC OCENS  Atelier sensibilisation déficience auditive 211123            1 221,00    

PALLUAU EHPAD Congé formation DEBELLY Sandra 0723               397,35    

PINEAUX MAIRIE Versement aide convention FIPHFP recrutement            1 200,00    

VENANSAULT EHPAD Congé formation VRIGNON Céline 0723               710,91    

           9 352,73    

      

MISSIONS TEMPORAIRES     

CNRACL Validations services            1 566,43    

           1 566,43    

      

SERVICE CONSEIL EN ORGANISATION    

AGENTS CDG Frais de déplacement               527,34    

             527,34    

      

SERVICE CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS   

CONCOURS ET EXAMENS     

CANDIDATS CONCOURS 
REDACTEUR 

Remboursements visites médicales agents 
handicapés               410,00    

BELZ IMPRIMERIE Impression sujets concours rédacteur 2023            2 216,40    

CENTRE DE GESTION 44 
Rbt quote-part EP adjoint tech ppal 2ème cl 
2022            2 566,59    

CENTRE DE GESTION 49 
Rbt quote-part concours gardien brigadier 
2021/2022           11 334,58    

CENTRE DE GESTION 49 
Rbt quote-part EP adjoint tech ppal 2è cl 
20212022            3 227,92    

CENTRE DE GESTION 49 
Rbt quote-part concours adjoint adm ppal 2ème 
classe 2021/2022           25 335,43    

EUROLOC Location mobilier 191023 concours rédacteur           13 322,04    

EVEN SAFETY Agents sécurité 191023 concours rédacteur            1 152,30    

FLEUR DE SAVEURS Formules repas concours rédacteur 1910               390,89    

MAXIPAP Fournitures administratives            3 035,21    

ORYON Location matériel sono et autres rédacteur 2023                   8,62    
SURVEILLANTS CONCOURS 
REDACTEUR Frais déplacement               309,26    

         63 309,24    

      

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,      302 619,66    
 
 Le Conseil d’Administration,  
 
 Adopte les propositions de son Bureau.                      
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DEL-20231128-02  

EXERCICE 2023 : DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 2 PRISE PAR LE PRESIDENT  

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration n° DEL-20221129-07 en date du 29 novembre 2022 
portant sur la fongibilité des crédits, autorisant le Président à procéder à des mouvements de crédits de 
chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7.5 
% du montant des dépenses réelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement) 
déterminées à l’occasion du budget ;  
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration n°DEL-20230321-06 en date du 21 mars 2023 
adoptant le budget primitif 2023 ;  
 
Considérant qu’il y a lieu d’effectuer des transferts de chapitre à chapitre, afin de faire face aux écritures 
comptables ;  
 
Le Président informe le Conseil d’Administration qu’il a procédé au transfert de crédits suivants :  
 

Objet / Libellé 
 

Section Dépenses Chapitre Nature 

Intérêts – rattachement des ICNE Fonctionnement 680 € 66 66112 
Titres annulés sur exercices antérieurs Fonctionnement -680 € 67 673 

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Prend acte de ces transferts de crédits.       
             

DEL-20231128-03 

EXERCICE BUDGETAIRE 2024 - AUTORISATION D’ENGAGEMENT, DE LIQUIDATION ET 
DE MANDATEMENT DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET 
PRIMITIF 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
Le budget 2024 sera soumis au vote du Conseil d’Administration du 26 mars 2024. Afin d’assurer la 
continuité du fonctionnement des services, il vous est proposé d’autoriser Monsieur le Président à 
engager des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2024, dans la limite du quart des 
crédits ouverts au budget 2023, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
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IMPUTATION LIBELLE BP + DM 2023 

AUTORISATION 

D’ENGAGEMENT 

AVANT VOTE BP 2024 

2031 Frais d’études 45 000.00 € 11 250.00 € 

2051 Concessions et droits similaires 101 000.00 € 25 250.00 € 

21311 Constructions bâtiments administratifs 4 000.00 € 1 000.00 € 

21351 Installations générales… bât. Publics 105 000.00 € 26 250.00 € 

21578 Autre matériel technique 15 000.00 € 3 750.00 € 

2158 Autres installations, matériel… 10 000.00 € 2 500.00 € 

21828 Autres matériels de transport 50 000.00 € 12 500.00 € 

21838 Autre matériel informatique 94 000.00 € 23 500.00 € 

21848 Autres matériels de bureau - mobiliers 200 000.00 € 50 000.00 € 

2313 Constructions 4 215 618.83 € 1 053 900.00 € 

TOTAL 4 839 618.83 € 1 209 900.00 € 

 
Le Bureau vous propose d’autoriser le Président à engager des dépenses d’investissement avant le 
vote du budget 2024, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2023, non compris les 
crédits afférents au remboursement de la dette. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte la proposition de son Bureau.     
                  

DEL-20231128-04 

NOTE DE CADRAGE PERMETTANT DE SE PRONONCER SUR L’EVOLUTION DES 
COTISATIONS ET TARIFS 2024 

 
 

Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 

1. LE CONTEXTE 
 
Le Président rappelle aux membres présents que l’article 20 de la loi du 22 novembre 1985 retranscrit 
aux articles L. 452-25 et L. 452-28 du Code général de la fonction publique prévoit que « les taux de 
cotisations sont fixés par les conseils d’administration des différents centres au plus tard le 30 novembre 
précédant l’exercice. » 
 
La présente note de cadrage vise à aider à la prise de décision pour voter les taux de cotisations 2024 
ainsi que les tarifs des prestations. 
Cette note s’appuie sur un compte administratif estimatif établi au 30 octobre 2023. 
 
Les taux et les tarifs ainsi votés serviront à l’élaboration du budget 2024 : 

- Tenue du débat d’orientation budgétaire : conseil d’administration du 30 janvier 2024. 
- Vote du budget primitif 2024 : conseil d’administration du 26 mars 2024. 

 
La tenue d’un débat d’orientation budgétaire est obligatoire pour les centres de gestion depuis le décret 
n° 2020-554 du 11 mai 2020 modifiant l’article 33 du décret du 26 juin 1985. Celui-ci dispose 
« qu’un débat a lieu au conseil d’administration sur les orientations générales du budget, dans un délai 
de deux mois précédant l’examen de celui-ci. » 
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Depuis le 1er janvier 2023, le Centre de gestion relève de l’instruction budgétaire et comptable M57, 
qui a remplacé la M832. 
La transposition des comptes de la M832 à la M57 a entrainé des modifications d’imputation, d’où 
des difficultés de comparaison avec les années précédentes. 
 

2. ELEMENTS DE RETROSPECTIVE 
 
Un compte administratif provisoire a été établi au 30 octobre 2023 en fonction des éléments connus à 
cette date. 
Voici le récapitulatif des dépenses de 2020 aux estimations 2023 : 
 

DEPENSES REELLES € 
Réalisations

2020 
Réalisations 

2021 
% 

Réalisation
s2022 

% 
Estimations 

2023  
% 

Charges générales 883 107 941 210 6.58 1 332 804 41.61 1 743 966 30.85 

Charges de personnel 6 135 679 5 883 921 -4.10 6 088 193 3.47 6 309 084 3.63 

Personnel CDG 3 942 508 4 184 178 6.13 4 465 706 6.73 4 895 496 9.62 

Personnel MT 2 185 837 1 693 230 -22.54 1 606 414 -5.13 1 399 072 -12.91 

Personnel concours 7 335 6 514 -11.19 16 073 146.75 14 515 -9.69 

Autres charges  480 794 592 882 23.31 581 920 -1.85 142 146 -75.57 

Charges financières 8 213 7 105 -13.49 5 954 -16.20 4 754 -20.15 

Charges 
exceptionnelles 

5 748 3 -99.95 31 671  2 737 -91.36 

TOTAL 7 513 541 7 425 121 -1.18 8 040 542 8.29 8 202 687 2.02 

 
Les dépenses réelles progresseraient de 2.02 % en 2023. 
 

- Pour les charges à caractère général : pour ce chapitre, l’augmentation est notamment liée à 
l’évolution du prix de l’énergie et à la maintenance informatique. Toutefois, les charges 
d’électricité seraient en progression de 44 % par rapport à 2022, alors que l’augmentation 
était estimée à 150 %. 
L’augmentation de ce chapitre est compensée par la baisse du chapitre « autres charges » : 

avec le passage à la M57, l’imputation des remboursements des décharges d’activités 

syndicales a été modifiée. 

 

- Pour les charges de personnel : pour ce chapitre, l’augmentation est liée aux différentes 
mesures concernant la rémunération des fonctionnaires : au niveau national, la revalorisation 
du SMIC et du point d’indice et au niveau du CDG, la prise en compte de la revalorisation du 
régime indemnitaire sur une année pleine et la mise en place des titres restaurant. 
L’évolution des charges de personnel pour le Centre de Gestion est également liée aux renforts 
des services sur l’année : archivistes, médecins, mission SCDECI. 
La baisse des charges pour le personnel « missions temporaires » est plus importante que 
prévue. Les CV reçus ne sont pas en adéquation avec les demandes des collectivités.  

 
En parallèle, l’évolution des recettes du Centre de Gestion est la suivante : 
 

RECETTES REELLES € 
Réalisations

2020 
Réalisations 

2021 
% 

Réalisation
s2022 

% 
Estimations 

2023  
% 

Produits des activités 7 484 109 7 422 422 -0.82 7 777 417 4.78 7 728 655 -0.63 

Cotisations obligatoires 2 138 250 2 342 057 9.53 2 454 379 4.80 2 622 494 6.85 

Cotisations additionnelles 1 336 200 1 463 752 9.55 1 533 798 4.79 1 639 050 6.87 

Socle commun 88 450 90 850 2.71 101 142 11.33 107 946 6.73 

Cotisations médecine 394 083 431 356 9.46 452 022 4.79 483 679 7.00 

Autres produits des activités 3 527 126 3 094 407 -12.27 3 236 078 4.58 2 875 486 -11.14 

Dotations et subventions 633 846 537 426 -15.21 489 763 -8.87 509 217 3.97 
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Autres produits 343 999 240 314 -30.14 371 574 54.62 328 555 -11.57 

Atténuations de charges 15 072 10 573 -29.85 25 939 2.45 6 058 -76.65 

Produits exceptionnels 121 279 128 146 5.66 110 868 -13.48 134 431 21.25 

TOTAL 8 598 306 8 338 881 -3.02 8 775 561 5.24 8 706 916 -0.78 

 
Les produits des activités se divisent en 2 catégories de produits : 

- Les cotisations (obligatoires et additionnelles) 
- Les autres produits des activités (concours, médecine, missions temporaires, archives, chômage, 

paie, conseil en organisation, …). 
 

Bases de cotisations 2022 1er semestre 2ème semestre % 

Communes 64 395 769.33 € 69 957 041.58 € 8.64 

Communauté de Communes et Agglomérations 23 599 660.57 € 25 564 844.56 € 8.33 

CIAS CCAS EHPAD MARPA 50 946 245.11 € 56 041 988.74 € 10.00 

Autres établissements publics 8 285 992.28 € 8 155 627.19 € -1.57 

Socle commun 73 423 169.11 € 77 689 326.33 € 5.81  

TOTAUX 220 650 836.40 € 237 408 828.40 € 7.59 

 458 059 664.80 €  

 

Bases de cotisations 2023 1er semestre 
Estimation  

2ème semestre 
% 

Communes 68 574 115.79 € 73 728 270.00 € 7.52 

Communauté de Communes et Agglomérations 25 730 177.88 € 27 470 630.00 € 6.76 

CIAS CCAS EHPAD MARPA 54 915 769.98 € 59 757 690.00 € 8.82 

Autres établissements publics 8 731 781.85 € 8 872 010.00 € 1.61 

Socle commun 79 544 354.03 € 82 176 731.00 € 3.31 

TOTAUX 237 496 199.53 € 252 005 331.00 € 6.11 

 489 501 530.53 € 6.86 

 
Les bases de cotisations du Centre de Gestion évoluent en fonction de la masse des rémunérations 
versées aux agents des collectivités affiliées. Les cotisations CDG ont été impactées au fur et à mesure 
des années par les désaffiliations et l’intégration au socle commun des collectivités suivantes : 
 

- Au 31/12/2018 : La Roche sur Yon Agglomération, les EHPAD de Château d’Olonne et des 
Sables d’Olonne. 

- Au 31/12/2021 : Les Sables Agglomération. 
 
Les autres produits des activités évoluent en fonction de la demande et des désaffiliations (paie, 
médecine, assurances statutaires ...). 
A noter, la baisse des produits des activités liée notamment à la diminution de l’activité du service 
« missions temporaires ». 
 
Les dotations, subventions et participations se composent des participations des structures de la Maison 
des Communes, des autres subventions et des contributions pour le personnel privé d’emploi.  
Les autres produits de gestion courante sont constitués des rétributions de la CNP, de la CNRACL et du 
FIPHFP. Ils évoluent en fonction des conventions. 
Les produits exceptionnels se composent essentiellement des remboursements des indemnités maladie, 
maternité des agents fonctionnaires. 
 
Les résultats de fonctionnement évolueraient de la façon suivante : 

2020 2021 2022 2023 

1 084 766 € 913 759 € 735 020 € 504 230 € 
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Ces chiffres représentent la capacité d’autofinancement brute et doivent permettre de couvrir le 
remboursement des emprunts et de dégager des ressources susceptibles de financer en partie les autres 
dépenses d’investissement. 
Les résultats des exercices baissent mais compte tenu du faible encours de la dette (101 868.61 € au 
31 décembre 2023) et du fonds de roulement (excédents cumulés), les investissements sont à ce stade 
de l’analyse totalement financés.  
 
La structure du budget du Centre de gestion s’appuyant principalement sur les produits des cotisations 
des collectivités et établissements affiliés et les produits des activités (concours, médecine, missions 
temporaires, archives, chômage, paie, conseil en organisation…), une étude prospective sera menée 
en 2024, avec comme éléments de réflexion : 

- Les risques de désaffiliations et les impacts sur les produits des cotisations. 
- L’évolution des missions facultatives conventionnées et les impacts sur les dépenses de la 

structure et notamment les ressources humaines. 
 

3. ELEMENTS DE PROSPECTIVE 2024 
 

Comme indiqué précédemment, une analyse prospective sera menée en 2024 (période concernée : 
2024-2027) pour évaluer plus précisément l’évolution des recettes avec les impacts sur les dépenses 
de la structure, avec en conclusion différents scénarii : 

- Sur la question du maintien du niveau actuel des taux de cotisations. 
- Sur les tarifs des missions facultatives conventionnées.  

 
Afin de délibérer sur les taux de cotisations et les tarifs des prestations pour 2024, une projection 2024 
a été réalisée. Elle permet d’identifier l’évolution des recettes et des dépenses sur l’année à venir, avec 
comme hypothèses : 

- Un maintien des taux des cotisations obligatoires et additionnelles.  
- Une évolution des tarifs de la prestation paie avec l’intégration d’un tarif « paie privée ». 
- Un maintien des autres tarifs. 

 

DEPENSES REELLES € BP 2023 Estimations réalisations 2023 Prospective BP 2024 

Charges générales 2 452 200 1 743 966 2 026 723 

Charges de personnel 7 180 000 6 309 084 6 706 412 

Personnel CDG 5 130 000 4 895 496 5 091 316 

Personnel MT 2 000 000 1 399 072 1 600 000 

Personnel concours 50 000 14 515 15 096 

Autres charges  166 700 142 146 146 500 

Charges financières 4 900 4 754 4 500 

Charges exceptionnelles 10 000 2 737 10 000 

TOTAL 9 813 800 8 202 687 8 894 135 
    

RECETTES REELLES € BP 2023 Estimations réalisations 2023 Estimations BP 2024 

Produits des activités 8 234 500 7 728 655 8 469 134 

Cotisations obligatoires 2 540 000 2 622 494 2 651 759 

Cotisations additionnelles 1 587 000 1 639 050 1 657 349 

Socle commun 104 000 107 946 117 315 

Cotisations médecine 465 000 483 679 497 205 

Autres produits des activités 3 538 500 2 875 486 3 545 506 

Dotations et subventions 540 336 509 217 551 950 

Autres produits 270 010 328 555 301 000 

Atténuations de charges 107 200 6 058 10 000 

Produits exceptionnels 133 000 134 431 100 000 

TOTAL 9 285 046 8 706 916 9 432 084 
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Soit un résultat de fonctionnement prévisionnel de : 537 949 €. 
 
L’étude a été établie selon les hypothèses suivantes pour les dépenses réelles : 
 

- Pour les charges à caractère général : les charges ont été évaluées au plus juste, afin de se 
rapprocher de la réalité et se conformer à la règle de la sincérité des inscriptions budgétaires, 
relevée par la Chambre Régionale des Comptes dans son rapport d’observations définitives. 

 
- Pour les charges de personnel : elles comprennent les charges de personnel du Centre de 

Gestion, des missions temporaires et des intervenants instances médicales et concours.  
 
Concernant le personnel du Centre de Gestion, l’enveloppe a été revalorisée de 4 %, afin de 
tenir compte du GVT et des recrutements réalisés en cours d’année 2023 et comptabilisés sur 
une année entière : cellule SCDECI, archiviste, technicien informatique, médecin, conseiller en 
évolution professionnelle, chargé de développement missions temporaires.  
 

- Pour les autres charges de gestion courante : elles comprennent les indemnités des élus, la 
participation aux congés de formation, les subventions attribuées à l’Amicale du personnel du 
Centre de Gestion et à l’ANCDG et les dotations aux organisations syndicales. L’enveloppe de 
ce chapitre a été revalorisée de 3 %.  

 
- Pour les charges financières : ce sont les intérêts de la dette concernant un emprunt souscrit en 

2007 pour un montant de 500 000 € sur 20 ans au taux fixe annuel de 3.91 % pour 
l’acquisition du terrain du 65 rue Kepler. Cet emprunt se termine le 30/10/2026. 

 
En matière de recettes réelles de fonctionnement, voici les hypothèses d’étude : 
  

- Pour les cotisations : 
 
Les prévisions des cotisations 2024 ont été établies sur la base des assiettes 2023 rehaussées de 2.5 %.  
A compter du 1er janvier 2024, les EHPAD de l’Agglomération de La Roche sur Yon rejoignent le CIAS 
de La Roche-sur-Yon et basculent dans le socle commun, d’où une diminution de la base de cotisations 
pour les CCAS et une augmentation pour le socle commun. 
 

Bases de cotisations  Estimation 2023 Estimation 2024 % 

Communes 142 302 386 € 145 859 945 € 2.50 

Communauté de Communes et 
Agglomérations 

53 200 808 € 54 530 828 € 2.50 

CIAS CCAS EHPAD MARPA 114 673 460 € 112 035 168 € -2.30 

Autres établissements publics 17 603 792 € 18 043 887 € 2.50 

Socle commun 161 721 085 € 173 514 644 € 7.29 

TOTAUX 489 501 531 € 504 984 472 € 3.16 

 
- Pour les autres produits des activités : 

 
Les crédits des prestations suivantes ont été réévalués : 

• Remboursement des conventions concours : concours de rédacteur organisé en 2023. 
• Archives : recrutement de 2 archivistes. 
• Conseil en organisation : 3 conseillers à temps plein sur une année complète. 
• Paie : intégration de la prestation « paie privée » et évolution des tarifs actuels. 

 
Le remboursement des missions temporaires suit la même évolution que les charges de personnel 
associées. 
 



17 – CDGFPT - Conseil d'Administration du 28 novembre 2023 

Afin d’assumer les charges de fonctionnement, d’avoir une capacité d’autofinancement brute suffisante 
pour couvrir le remboursement en capital des emprunts et dégager des ressources susceptibles de 
financer les dépenses d’investissement, il est proposé de maintenir le taux de cotisation obligatoire à 
0.80 % et le taux additionnel à 0.50 % en 2024. 
 
 

Eu égard à l’ensemble des paramètres ci-dessus exposés, le Bureau vous propose : 
 
- de maintenir les taux de cotisation suivants au titre de 2024 : 
-  

▪ 0.80 % pour la cotisation obligatoire 
▪ 0.50 % pour la cotisation additionnelle 

 

- de faire évoluer les tarifs 2024 conformément à la délibération spécifique qui vous est 
proposée à cet égard ; 
 

- d’adopter les principes d’évolution des recettes et des dépenses de fonctionnement ci-dessus 
exposés. 

 
 
A la demande du Président, Agnès FAUGER, Directrice des Finances et de l’Achat Public présente la 
note de cadrage. Cette présentation recense les grands chapitres budgétaires illustrés par des exemples. 
Le détail par structures des bases de cotisation (Communes, Communauté de Communes et 
Agglomérations, CIAS CCAS EHPAD MARPA, Autres établissements publics, Socle commun) va 
permettre de faire une prospective à partir de 2024. 
 
Le Président remarque que lors de la préparation du budget 2023, une grande prudence avait été 
portée sur l’augmentation des dépenses d’énergie. 
Dorénavant, la présentation du budget sera plus pragmatique et réaliste que les années passées. 
Concernant les évolutions de la rémunération des agents, la prime pouvoir d’achat n’a pas été retenue 
pour le Centre de Gestion. En effet, une politique plus pérenne a été choisie en revalorisant les régimes 
indemnitaires et en proposant des titres restaurant. 
 
Jean-Michel PIEDALLU trouve dommage que la prime pouvoir d’achat soit systématique dans la 
Fonction Publique Hospitalière et la Fonction Publique d’Etat et qu’il faille délibérer dans la Fonction 
Publique Territoriale. 
 
Le Président rappelle que cela respecte la liberté des collectivités locales et informe les administrateurs 
qu’au Conseil d’Administration de fin janvier, une synthèse des saisines formulées auprès du CST 
concernant la revalorisation du régime indemnitaire ou la mise en place de la prime Pouvoir d’Achat 
sera présentée. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      
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DEL-20231128-05 

EXERCICE BUDGETAIRE 2024 : COTISATIONS 2024 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 

1. Cotisation obligatoire 
 
Les articles L.452-25 et L.452-27 du Code général de la fonction publique dispose que les dépenses 
supportées par les Centres de Gestion pour l’exercice des missions obligatoires exercées au profit des 
collectivités et établissements affiliés sont financées par une cotisation obligatoire assise sur la masse 
des rémunérations versées aux agents relevant de la collectivité ou de l’établissement telles qu’elles 
apparaissent aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés pour le règlement des charges sociales 
dues aux organismes de sécurité sociale, au titre de l’assurance maladie. 
L’article L.452-28 dudit code prévoit que ce taux est fixé par délibération du Conseil d’Administration 
du Centre de Gestion au plus tard le 30 novembre pour l’année suivante, dans la limite d’un maximum 
de 0.80 %. 

 
Le taux de cotisation obligatoire de 0.80 % a été retenu par le Conseil d’Administration dans sa séance 
du 30 novembre 1987 et a été reconduit chaque année. 

 
Les missions financées par la cotisation obligatoire sont les suivantes : 

- Gestion des carrières. 
- Organisation des concours et examens. 
- Publicité des listes d’aptitude. 
- Bourse de l’emploi. 
- Publicité des tableaux d’avancement. 
- Prise en charge des fonctionnaires momentanément privés d’emploi. 
- Reclassement des fonctionnaires devenus inaptes à l’exercice de leurs fonctions. 
- Instances consultatives (CAP, CCP, CST, formation spécialisée, conseil de discipline). 
- Secrétariat du conseil médical. 
- Exercice du droit syndical. 
- Assistance juridique statutaire. 
- Médiation préalable obligatoire. 
- Référent déontologue. 
- Référent laïcité. 
- Accompagnement individuel à la mobilité des agents hors de leur collectivité et établissement 

d’origine. 
- Assistance à la fiabilisation des droits en matière de retraite. 
- Gestion prévisionnelle de l’emploi. 
- Information et documentation. 
- Partenariat CNFPT (mise à disposition des salles, élaboration de règlement de formation). 
- Conseil en recrutement.  

 
2. Cotisation additionnelle 

 
La cotisation additionnelle destinée à financer les missions facultatives a évolué comme suit : 

- 2015 et 2016 : 0.25 %. 
- 2017 et 2018 : 0.40 %. 
- Depuis 2019 : 0.50 %. 

 
Cette cotisation permet de financer les missions suivantes : 

- Conseil hygiène et sécurité. 
- Conseil juridique hors statut. 
- Partenariat avec les écoles. 
- Prévoyance. 
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Compte tenu de la prospective réalisée sur l’année 2024 et de la validation de la note de cadrage 
permettant de se prononcer sur l’évolution des cotisations,  
 

Le Bureau vous propose : 
- de maintenir pour l’année 2024, la cotisation obligatoire à 0.80 %, 
- de maintenir pour l’année 2024, la cotisation additionnelle à 0.50 %. 

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      

 
DEL-20231128-06 

EXERCICE BUDGETAIRE 2024 : TARIFS DES PRESTATIONS 2024 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
Le Bureau vous propose d’adopter les tarifs ci-après, pour l’année 2024. 
 
◼ PRESTATION ARCHIVES 
 

Le service a pour mission la mise à disposition des collectivités intéressées d’archivistes dont les 
principales fonctions consistent à opérer le tri, apurer et classer les archives, établir un inventaire, 
informer et conseiller les personnels amenés à produire/ consulter les archives. 

 
Il est proposé de maintenir le tarif 2023. 

 
 
◼ ENQUETE ADMINISTRATIVE A LA DEMANDE DES COLLECTIVITES 
 

La prestation consiste à mener une enquête administrative pour le compte de l’employeur afin 
de recueillir les faits pour permettre d’établir la matérialité de l’évènement, d’identifier des axes 
d’actions possibles et d’aider l’autorité territoriale à prendre la décision en réponse à la situation.  
 
Il est proposé de maintenir le tarif 2023. 

 
 
◼ ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE A L’EVOLUTION PROFESSIONNELLE 
 

La mission de conseil en évolution professionnelle vise à conseiller, accompagner en termes 
d’orientation ainsi que favoriser l’évolution de l’agent en identifiant des démarches qui 
permettent d’accroître ses aptitudes, compétences et/ou qualifications professionnelles. Un 
conseil de premier niveau à destination des agents demandeurs d’une durée de 2 heures sera 
gratuit dans le cadre d’une mission obligatoire appelée « Conseil en évolution professionnelle ». 
Pour poursuivre l’accompagnement des collectivités et de leurs agents, il est proposé un second 
niveau de conseil « Accompagnement personnalisé à l’évolution professionnelle » qui permettra 
de proposer à l’agent d’effectuer des tests de personnalité et d’aller plus loin avec lui dans sa 
réflexion sur un nouvel avenir professionnel. Après accord de la collectivité employeur, ce second 
niveau d’accompagnement fait l’objet d’une facturation. 
 
Il est proposé de maintenir le tarif 2023. 
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◼ MISSIONS TEMPORAIRES 
 
Le Centre de Gestion met à disposition des agents par le biais du service « missions 
temporaires ». En contrepartie, les collectivités remboursent au Centre de Gestion tous les 
éléments de rémunération et les charges patronales des agents majorés d’un pourcentage au 
titre des frais de gestion des contrats.  Ces frais comprennent la recherche des candidatures, le 
suivi des contrats, l’établissement des bulletins de salaire et les différentes attestations, le coût 
des congés maladie, maternité, accident de travail ou maladie professionnels auxquels les 
agents peuvent prétendre sous certaines conditions d’ancienneté de service définies par le décret 
n° 88-145 du 18 février 1988. 
 
Il est proposé de maintenir les tarifs (taux) 2023. 
 

 
◼ CONSEIL EN ORGANISATION  
 
Cette prestation consiste à effectuer un diagnostic du fonctionnement actuel d’une collectivité ou 
d’un établissement, de proposer des pistes d’amélioration et éventuellement d’accompagner les 
autorités territoriales dans leur mise en œuvre. 
 
Il est proposé de maintenir les tarifs 2023, tant pour les collectivités et établissements affiliés que 
pour les collectivités et établissements non affiliés. 
 

 
◼ ACCOMPAGNEMENT AU DEPLOIEMENT DE L’APPLI RH 
 
Cette prestation consiste à accompagner les collectivités pour se familiariser à l’application RH. 
Les sessions d’accompagnement se dérouleraient sur site, sous forme de demi-journées ou de 
journées complètes, en proximité avec les utilisateurs. 
 
Il est proposé de maintenir le tarif 2023. 
 

 
◼ PRESTATION CODEVELOPPEMENT  
 
Le co-développement est une méthode d’apprentissage et d’amélioration de ses pratiques 
professionnelles. 
Ses apports sont nombreux et variés : 
Aide et soutien dans le quotidien de travail, mise en place de projet, nouvelle action à mettre en 
œuvre, situation conflictuelle, résolution de problème... 
Développement des compétences relationnelles : capacité d’écoute, communication 
bienveillante, aptitude aux conseils... 
Apprentissage sur soi et ouverture aux autres. 
 
Il est proposé de maintenir le tarif 2023. 
 

 
◼ CONSEIL EN RECRUTEMENT - AIDE A LA DECISION 
 
Le Centre de Gestion accompagne les collectivités de Vendée dans le domaine du recrutement. 
Le Centre de Gestion propose également une analyse des profils de personnalité en milieu 
professionnel à l’aide de l’outil « Thomas ».  
 
Il est proposé de maintenir le tarif 2023. 
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◼ PRESTATION CHOMAGE 
 
Calcul des allocations chômage applicables aux collectivités affiliées et aux collectivités non-
affiliées. Cette mission sera facturée sur la base du tarif adopté par le conseil d’administration 
au titre de l’année au cours de laquelle s’effectue l’intervention à raison d’une facture par mois 
pour au moins 1 jour indemnisé par mois. 
 
Il est proposé de maintenir le tarif 2023. 
 

 
◼ « PAIE A FAÇON »  
ASSUREE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA VENDEE (85) POUR LES COLLECTIVITES, 
ETABLISSEMENTS AFFILIES OU NON ET LES GROUPEMENTS D’INTERET PUBLIC 
 
Le Centre de Gestion permet à l’ensemble des collectivités territoriales et établissements affiliés, 
collectivités et établissements non affiliés et groupements d’intérêt public de la Vendée qui le 
souhaitent d’adhérer à la prestation dites  
« Paie à façon ». 
 
Cette prestation consiste à réaliser, au lieu et place et pour le compte des collectivités les bulletins 
de paies des agents et ceux relatifs aux indemnités des élus en fonction des éléments donnés par 
les collectivités, la déclaration sociale nominative qui en découle et ce en application de la 
règlementation en vigueur.  
 
La facturation de cette prestation se matérialise par des forfaits d’adhésion et des tarifs au bulletin.  
Deux forfaits d’adhésion sont appliqués : 

 

• Le premier forfait d’adhésion de 70 € lors de la création du dossier au 1er janvier de 
l’année ou de 100 € si l’adhésion a lieu en cours d’année, 
 

• Le second est de 10 € par agent ou élu lors de la création du dossier au 1er janvier de 
l’année ou de 15 € si l’adhésion a lieu en cours d’année. 
 

• 8,60 € le bulletin pour le tarif de base en dématérialisation partielle pour les collectivités 
et établissements publics affiliés, 
 

• 8,25 € le bulletin pour les collectivités et établissements publics affiliés ayant plus de 1500 
bulletins annuels, 
 

• 6,70 € le bulletin pour les collectivités et établissements publics affiliés en 
dématérialisation totale, 
 

• 11,20 € le bulletin pour les collectivités, établissements non affiliées et groupement 
d’intérêt public. 
 

Il est proposé de maintenir les tarifs 2023. 
Il est proposé également d’ajouter un forfait mensuel DSN par établissement à hauteur de 80€ 
compte tenu de la mise en place progressive de la DSN événementielle. 
 

 
 
 
 
 
 
 



22 – CDGFPT - Conseil d'Administration du 28 novembre 2023 

 
◼ « PAIE A FAÇON » ASSUREE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA VENDEE (85) POUR LES 
COLLECTIVITES, ETABLISSEMENTS AFFILIES OU NON ET LES GROUPEMENTS D’INTERET 
PUBLIC DU RESSORT TERRITORIAL DE LA REGION (HORS VENDEE) 
 
Dans le cadre d’une réflexion menée au titre du schéma régional de coordination, de mutualisation 
et de spécialisation, le Centre de Gestion permet à l’ensemble des collectivités territoriales et 
établissements affiliés, collectivités et établissements non affiliés et les groupements d’intérêt publics 
du ressort territorial de la Région (hors Vendée) qui le souhaitent d’adhérer à la prestation dites 
« paie à façon ». La facturation de cette prestation se matérialisait jusqu’à présent par un tarif au 
bulletin correspondant au montant appliqué à celui des collectivités non affiliées de Vendée.  
 

La facturation de cette prestation se matérialise par des forfaits d’adhésion et des tarifs au bulletin.  
Deux forfaits d’adhésion sont appliqués ainsi que deux tarifs au bulletin : 

• Le premier forfait d’adhésion de 70 € lors de la création du dossier au 1er janvier de l’année 
ou de 100 € si l’adhésion a lieu en cours d’année, 

• Le second forfait d’adhésion est de 10 € par agent ou élu lors de la création du dossier au 
1er janvier de l’année ou de 15 € si l’adhésion a lieu en cours d’année. 

• Tarif de 11,20 € par bulletin pour les centres de gestion ayant déjà une base CIRIL hébergée 
• Tarif de 13,20 € par bulletin pour les centres de gestion ayant une base CIRIL non hébergée 

ou une base autre éditeur (car cela nécessite une connexion à distance ce qui est moins 
souple au regard du calendrier et dans la gestion éventuelle des mises à jour de patch) 

 

La prestation est facturée au trimestre en fonction du nombre de bulletins réalisés. 
 

Il est proposé de maintenir les tarifs 2023. 
Il est proposé également d’ajouter un forfait mensuel DSN par établissement à hauteur de 80€ 
compte tenu de la mise en place progressive de la DSN événementielle. 
 

 

◼ « PAIE D’URGENCE » POUR LES COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS AFFILIES ET NON 
AFFILIES 
 
Cette prestation consiste à accompagner les collectivités qui ne seraient plus en mesure d’assurer 
une continuité de service pour la réalisation des paies de leurs agents.  
En concertation avec la collectivité, le service paie propose une offre afin de définir le périmètre et le 
planning d’intervention. Il s’agit de s’adapter aux besoins ponctuels de la collectivité en réalisant les 
bulletins de paies des agents et ceux relatifs aux indemnités des élus en fonction des éléments donnés 
par les collectivités en application de la règlementation en vigueur.  
Dans le cas plus spécifique d’un agent nouvellement recruté pour assurer les missions de 
gestionnaires de paie, il s’agit alors d’accompagner celui-ci dans l’acquisition des compétences paie.  
Les tarifs sont les suivants : 

• 80 € de l’heure pour les collectivités et établissements affiliés soit 320 € la demi-journée (4 
heures), 

• 100 € de l’heure pour les collectivités et établissements non affiliés soit 400 € la demi-journée 
(4 heures), 

• 100 € de l’heure pour les groupements d’intérêt public soit 400 € la demi-journée (4 heures). 
De plus, afin de préciser la temporalité et la durée de cette intervention, la notion d’urgence implique 
une prestation qui s’inscrit sur un temps court de trois mois renouvelables une fois. En cas de 
circonstances exceptionnelles (ex : prolongation arrêt maladie de l’agent effectuant les paies…), il 
appartiendra au Centre de Gestion de déterminer si ce délai de 6 mois peut être dépassé et de fixer 
les conditions de cette prolongation quant à la durée. Cette mission sera facturée sur la base du tarif 
adopté par le conseil d’administration au titre de l’année au cours de laquelle s’effectue l’intervention 
à raison d’une facture par trimestre.  
 
Il est proposé de maintenir les tarifs 2023. 
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◼ MEDIATION PREALABLE OBLIGATOIRE 
 
La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire est venue 
pérenniser et généraliser le dispositif de la Médiation Préalable Obligatoire en confiant cette 
compétence aux Centres de Gestion.  La mission de médiation préalable obligatoire est assurée 
dorénavant, à la demande des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, affiliés ou 
non, sous réserve de la conclusion d’une convention, par le Centre de Gestion de la Vendée. 
L’article L231-12 du Code de Justice Administrative prévoit que lorsque la médiation constitue un 
préalable obligatoire au recours contentieux, son coût est supporté par l’administration qui a pris la 
décision attaquée. 
 
Il est proposé de maintenir les tarifs 2023. 

 
 
◼ MEDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVE 
 
Le suivi médical des personnels territoriaux par des médecins du travail constitue, pour les 
collectivités, une obligation statutaire. Le Centre de Gestion met à disposition un service de 
médecine professionnelle et préventive. 
 
Il est proposé de maintenir les tarifs 2023. 
 
 

◼ ACCOMPAGNEMENT SUR LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX 
 
La circulaire du 25 juillet 2014 (NOR : RDFB1410419C) relative à la mise en œuvre, dans la 
fonction publique territoriale, de l’accord-cadre du 22 octobre 2013 concernant la prévention des 
risques psychosociaux, instaure l’obligation d’élaborer un plan d’évaluation et de prévention des 
RPS. Le Centre de gestion propose une prestation d’accompagnement. 
 
Il est proposé de maintenir le tarif 2023. 

 
 
 
 
 

◼ « PAIE PRIVEE » 
 
Il s’agit de proposer, dans un premier temps à Vendée Eau, une prestation « Paie Privée »au bénéfice 
des salariés de droit privé qui vont intégrer cet établissement dans le cadre de l’évolution des missions 
exercées à partir du 1er janvier 2024  
 
Afin de pouvoir apporter ce service, Centre de Gestion a étudié la faisabilité de se doter d’un logiciel 
spécialisé ainsi que la montée en compétences de certains agents du CDG 85 afin de réaliser les 
paies de droit privé de cet établissement, dans un objectif de fiabilité maximale.  
 
Les tarifs proposés sont les suivants : 

• Création et paramétrage d’un établissement : 750 € 
• Etablissement d’un bulletin de paie : 24 € (le bulletin) 
• Création d’un profil salarié : 35 € (par salarié) 
• Forfait mensuel DSN par établissement (SIRET) : 160 €  

 
Il vous est proposé de délibérer sur ces nouveaux tarifs pour 2024. 
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◼ INSPECTION EN MATIERE D’HYGIENE ET DE SECURITE AU TRAVAIL 
 
Le Centre de Gestion conduit des missions de conseil en matière d’hygiène et de sécurité au 
travail. Depuis 2004, la fonction d’inspection s’est développée. Elle consiste à effectuer un bilan 
en matière de conformité aux règles que le code du travail institue et auxquelles tous les 
employeurs, privés et publics, doivent se conformer.  
 
Il est proposé de maintenir les tarifs 2023. 

 
 
◼ AIDE A L’ELABORATION ET A LA MISE A JOUR DU DOCUMENT UNIQUE D’EVALUATION 
DES RISQUES 
 

La Démarche d’Assistance du CDG consiste à accompagner les collectivités et établissements 
publics dans l’élaboration de leur Document Unique.  
 
Il est proposé de maintenir les tarifs 2023. 

 
 

◼ ASSURANCES STATUTAIRES 
 

Le Centre de Gestion assure une mission d’assistance, de conseil et de gestion des contrats 
d’assurance garantissant les risques statutaires du personnel.  
 
Le CDG a conclu avec C.N.P. Assurances un contrat groupe applicable depuis le 1er janvier 2022 
pour une durée de quatre ans. La collectivité signataire de ce contrat confie au CDG la réalisation 
des tâches liées à la gestion du contrat d’assurance qu’elle a souscrit et auquel elle a décidé 
d’adhérer.  
 

La prestation d’assistance et de gestion couvre les domaines suivants : 
• Gestion des populations assurées ; 
• Contrôle, validation des états annuels déclaratifs de prime ; 
• Contrôle des dossiers sinistres et traitement des demandes de prestations ; 
• Archivage des dossiers de prestations ; 
• Participation à la mise en œuvre des services d’assistance annexés au contrat ; 
• Information et conseil aux collectivités et établissements. 

 
Cette prestation est facturée sous la forme de frais de gestion, taux appliqué sur la base des 
cotisations CNP en fonction de l’organisme d’affiliation. 
 

Il vous est proposé de maintenir les tarifs (taux) 2023. 
 

  



25 – CDGFPT - Conseil d'Administration du 28 novembre 2023 
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◼ LOCATION DES SALLES DE LA MAISON DES COMMUNES 

 

- Amphithéâtre - 200 places équipé multimédia 

1/2 journée (5 heures) et journée du lundi au vendredi : 
 
- Marais Poitevin 79 m2 ou Plaine 71 m2   
  ou Bocage 60 m² ou Breton 69 m² 
 

- Marais Poitevin + Plaine - 150 m2  

- Marais Poitevin + Plaine + Espace Traiteur  

- Plaine + Espace Traiteur  
 
- Hall pour réunion 
 
- Hall pour vin d’honneur ou cocktail avec possibilité d’utiliser   l’espace traiteur 
 
- Sonorisation salles Marais Poitevin ou Plaine 
 
- Prestation technique  
 
- 1/2 journée (5 heures) 
-   journée  
 
- Location de l’amphithéâtre 
   * ajouter le coût du technicien (présence obligatoire si  
     Vidéo projection – présence de 3 heures minimum)  
   * ajouter le coût de l’agent de sécurité 
     présence obligatoire en dehors des horaires d’ouverture des locaux 
 
 Il vous est proposé de maintenir les tarifs 2023. 
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ANNEXE  
PRESTATIONS PROPOSEES PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA VENDEE 

TARIFS ANNEE 2024 
(Délibération du CA en date du 28 novembre 2023) 

   

  
 

 
PROPOSITION 
TARIFS 2024 

◼ Prestation Archives 240 € par jour 

◼ Enquête administrative à la demande des collectivités 80 € par heure 

◼ Accompagnement personnalisé à l’évolution 
 Professionnelle 

80 € par heure 

◼ Missions Temporaires 

 
8,5 % 

 
Si portage ou partenariats formation : 7 % 

 

◼ Conseil en Organisation 

 
Pour les collectivités et établissements affiliés : 

320 € (1/2j=4h) 
640€ (journée 8h) 

80 € par heure 
 

Pour les collectivités et établissements non 
affiliés : 

400 € (1/2j=4h) 
800 € (journée 8h) 
100 € par heure 

 
Autre intervenant du Centre de gestion en 

fonction des besoins des collectivités :  
80 € par heure 

 

◼ Accompagnement au déploiement de l’appli RH 

 
180 € / demi-journée 

360 € / journée 
 

◼ Prestation Codéveloppement 

 

Collectivités et Etablissements affiliés INTRA : 
150 € / séance pour le groupe 

INTER : 200 € / participant  
pour toutes les séances 

 
Collectivités et établissements non 

affiliés INTRA : 195 € / séance pour le groupe 
INTER : 240€/participant  
pour toutes les séances 
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◼ Conseils en recrutement – Aide à la décision 160 € par candidat 

◼ Prestation Chômage 

 
Collectivités affiliées  

Suivi mensuel au prorata nbre de mois :  
504 € / 12 mois 
Soit 42 € / mois 

 
Collectivités non-affiliées 

Suivi mensuel au prorata nbre de mois :  
756 € / 12 mois 
Soit 63 € / mois 

 
 
 
 
 
 

 

◼ Paie à Façon assurée par le Centre de Gestion de la 
  Vendée pour les collectivités, établissements affiliés  
    ou non et les groupements d’intérêt public 
 
 

 
Forfait création dossier collectivité : 

Adhésion au 1er janvier : 70 € 
Adhésion en cours d’année : 100 € 

 
Forfait création dossier par Agent : 

Adhésion au 1er janvier : 10 € 
Adhésion en cours d’année : 15 € 

 
8,60 € le bulletin  

Tarif de base (dématérialisation partielle) 
 

8,25 € le bulletin 
pour les collectivités ayant plus de 

1500 bulletins annuels 
 

Collectivités et établissements affiliés  
6,70 € le bulletin  

(Dématérialisation totale) 
 

Collectivités et établissements  
non affiliés et GIP 
11,20 € le bulletin  

(Dématérialisation totale) 
 

Forfait mensuel DSN par établissement (SIRET):  
80€ 

 
 
 
 
 
◼ Paie privée 

 
Création et paramétrage d’un établissement : 

750 € 
Etablissement d’un bulletin de paie : 24 € (le 

bulletin) 
Création d’un profil salarié : 35 € (par salarié) 

Forfait mensuel DSN par établissement 
(SIRET) : 160 € 
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◼ Paie à Façon pour les collectivités, établissements 
   affiliés ou non et les groupements d’intérêt public  
   du ressort territorial de la Région (hors Vendée) 

 
Forfait création dossier collectivité : 

Adhésion au 1er janvier : 70 € 
Adhésion en cours d’année : 100 € 

 
Forfait création dossier par Agent : 

Adhésion au 1er janvier : 10 € 
Adhésion en cours d’année : 15 € 

 
11,20 € le bulletin  

Pour les Centres de Gestion possédant une 
base CIRIL hébergée 

 
13,20 € le bulletin  

Pour les Centres de Gestion possédant une 
base CIRIL non hébergée ou autre base 

éditeur 
 

Forfait mensuel DSN par établissement (SIRET):  
80€ 

 
 
 

◼ Paie d’Urgence pour les collectivités et établissements 
    affiliés et non affiliés 

 
Pour les collectivités et établissements affiliés : 

80 € de l’heure  
320 € la demi-journée (4 heures), 

 
Pour les collectivités et établissements non 

affiliés : 100 € de l’heure  
soit 400 € la demi-journée (4 heures) 

 
100 € de l’heure pour les GIP 

soit 400 € la demi-journée (4 heures) 
 

◼ Médiation Préalable obligatoire 

 
Collectivités ou établissements affiliés : 

Etape 1 : 100 € - Etape 2 (base 7h) : 300 € 
Tarif horaire au-delà de 7h : 80 € de l’heure 

 
Collectivités ou établissements non affiliés : 
Etape 1 : 150 € - Etape 2 (base 7h) : 400 € 
Tarif horaire au-delà de 7h: 100 € de l’heure 

 

◼ Médecine Professionnelle et Préventive 

 
Cotisation sur la même assiette que les 
cotisations du CDG au taux de 0,15 % 

 
Tarif à la visite fixé à 46 € 

 
Visite médicale concernant les personnels des 
collectivités non affiliées au Centre de Gestion 

110 € 
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◼ Accompagnement sur les risque psychosociaux 

 
la journée 320 € 

la ½ journée 190 € 
 

◼ Inspection en matière d’hygiène et de sécurité  
   au travail 

 
Collectivités affiliées :  

380 € par jour 
215 € la demi-journée 

 
Collectivités non affiliées :  

550 € par jour 
305 € la demi-journée 

 

◼ Aide à l’élaboration et à la mise à jour du document 
    unique d’évaluation des risques  

 
Effectif total /Forfait  
  1 – 10 :    435 € 
11 – 20 :    720 € 
21 – 30 :  1 020 € 
31 – 50 :  1 185 € 
51 –100 :  1 590 € 
 Au-delà :   1 980 € 

 
Accompagnement mise à jour du D.U. : 

320 € la journée 
190 € la ½ journée 

 

 
◼ Assurance statutaire  
Frais de gestion du contrat d’assurance 
 
 

 
Taux de cotisation, contrats CNRACL : 0.12 % 
suivant les risques couverts dont le détail est 

précisé ci-dessous. 
  - 0,01 % Décès 

  - 0,04 % Accidents du travail 
  - 0,02 % CLM MLD 

  - 0,03 % Maladie ordinaire 
  - 0,02 % Maternité 

Taux de cotisation pour contrats IRCANTEC : 
0,05 % 
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Le Président précise que la paie privée est une nouvelle prestation mise en place au 1er janvier 2024.  Le 
tarif Paie pour la DSN (déclaration sociale nominative) prévoit la réalisation des attestations employeurs et 
le suivi des indemnités journalières de la CPAM à la place des collectivités. Les éléments de ce nouveau 
tarif ont été étudiés en bureau. 
 
Concernant les tarifs de location des salles de la Maison des Communes, le Président informe les 
administrateurs que les services occupent largement les salles à disposition. Par conséquent, il est décidé 
de réserver nos équipements exclusivement pour les manifestations organisées par nos 7 structures 
présentes à la Maison des Communes ou auxquelles elles participent. 

 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      

◼ LOCATION SALLES DE LA MAISON DES COMMUNES 
PROPOSITION 
TARIFS 2024 

 
- Amphithéâtre - 200 places équipé multimédia 

 

 1/2 journée (5 heures)  250 € semaine 
320 € samedi 

 
 journée   500 € semaine 

600 € samedi 
 Soirée  
                           (au-delà de 19h jusqu’à 23h30)  
 

380 € 

du lundi au vendredi : 
 

 

- Marais Poitevin 79 m2 ou Plaine 71 m2   
  ou Bocage 60 m² ou Breton 69 m² 

     64 € ½ journée 
118 € journée 

 
 

 

- Marais Poitevin + Plaine - 150 m2     128 € ½ journée 
235 € journée 

  
 

 

- Marais Poitevin + Plaine + Espace Traiteur     148 € ½ journée 
245 € journée 

  

- Plaine + Espace Traiteur  
 
 
- Hall pour réunion 
 
- Hall pour vin d’honneur ou cocktail avec possibilité 
d’utiliser l’espace traiteur 
 
- Sonorisation salles Marais Poitevin ou Plaine 
 
- Prestation technique  

     97 € ½ journée 
148 € journée 

 
   135 €/ ½ journée 

 
   160 € ½ journée 

 
 

20 € 
 

65 € / heure 
- 1/2 journée (5 heures) 
- Location de l’amphithéâtre 
   * ajouter le coût du technicien (présence obligatoire 
     si vidéoprojection pour 3 heures minimum)  
   * ajouter le coût de l’agent de sécurité - présence 
obligatoire à partir de 18h30 et le samedi. 
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DEL-20231128-07 

ACHATS / MARCHES PUBLICS : GUIDE INTERNE DES PROCEDURES ADAPTEES 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
Le Président expose que selon l’article R2123-4 du Code de la commande publique, la procédure 
adaptée pour les marchés publics est une procédure dont les modalités sont librement fixées par la 
collectivité ou l’établissement, en fonction de la nature et des caractéristiques du besoin à satisfaire, du 
nombre ou de la localisation des opérateurs économiques susceptibles d’y répondre ainsi que des 
circonstances de l’achat. 
 
Le présent guide interne regroupe les dispositions du Code de la commande publique issu de 
l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 et du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018. 
Ce document revêt un caractère évolutif pour intégrer les évolutions législatives, réglementaires et 
jurisprudentielles. 
 

1. L’objet du guide interne des procédures adaptées  
 
Ce règlement interne des achats a pour but : 

- De définir les règles de passation des marchés publics pour les procédures adaptées. 
- De sécuriser les procédures de commande publique. 
- De réaliser des gains importants sur les prix, sur les délais et sur le degré de satisfaction des 

prestations réalisées. 
- De fixer une organisation interne aux services du Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de la Vendée pour la passation des marchés. 
 

2. Les principes de la commande publique 
 
Trois grands principes s’appliquent également aux marchés publics, à savoir : 

- Liberté d’accès à la commande publique. 
- Egalité de traitement des candidats. 
- Transparence des procédures. 

 
L’application de ces principes fondamentaux a pour objectif d’assurer l’efficacité de la commande 
publique et la bonne utilisation des deniers publics. Ces principes impliquent que la collectivité estime 
ses besoins, condition impérative afin que l’achat soit réalisé dans les meilleures conditions 
économiques, et définit les procédures applicables en conformité avec les termes du Code de la 
commande publique. 
 
Ainsi, selon les articles R2121-1 à R2121-7 du Code de la commande publique, le besoin s’apprécie 
sur la base du montant total hors taxe. 
 

- Pour les achats de fournitures et de services : selon l’estimation de la valeur totale des 
fournitures ou des services qui peuvent être considérés comme homogènes soit en raison de 
leurs caractéristiques propres, soit parce qu’ils constituent une unité fonctionnelle (R2121-6). 
Pour les marchés de fournitures et de services qui répondent à un besoin régulier : la valeur 
estimée du besoin est déterminée sur la base des prestations exécutées annuellement (R2121-
7). 
 

- Pour les marchés de travaux (R2121-5) : selon la valeur totale des travaux se rapportant à une 
opération. L’opération s’entend comme un ensemble de travaux caractérisé par son unité 
fonctionnelle, technique ou économique à mettre en œuvre, dans une période de temps et un 
périmètre limité. 
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3. Les marchés à procédure adaptée 

 
Lorsque les besoins évalués sont inférieurs au seuil de 215 000 € HT pour les fournitures et services et 
5 382 000 € HT pour les travaux, les marchés peuvent être passés selon une procédure adaptée. Ces 
seuils sont révisés tous les 2 ans par l’Union Européenne. 
 

Applicable au 
01/01/2022 

PROCEDURES ADAPTEES 
PROCEDURES 
FORMALISEES 

Montants HT 
Publicité non 
obligatoire 

Publicité libre ou 
adaptée 

Publicité au 
BOAMP ou dans 

un JAL 

Publicité au 
BOAMP et au 

JOUE 

Fournitures et 
services 

< à 40 000 € 
De 40 000 € à 
89 999.99 € 

De 90 000 € à 
214 999.99 € 

A partir de 
215 000 € 

Travaux < à 40 000 € 
De 40 000 € à 
89 999.99 € 

De 90 000 € à 
5 381 999.99 € 

A partir de 
5 382 000 € 

 
Ainsi, pour les procédures adaptées, le pouvoir adjudicateur choisit lui-même, dans le respect des 
principes fondamentaux de la commande publique, la procédure la mieux appropriée pour répondre 
à ses besoins en tenant compte de leur montant, leur nature, leur complexité. 
 
Il choisit ses propres modalités de concurrence permettant aux candidats d’être informés de son 
intention, de l’objet et du contenu de l’achat afin d’obtenir une diversité d’offres et garantir une réelle 
mise en concurrence. 
 
Pour garantir l’égalité de traitement des candidats et la transparence dans la procédure, l’acheteur 
devra veiller à la traçabilité des échanges avec chacun des candidats ainsi qu’à les maintenir à un 
même niveau d’information. 
 
Si la procédure adaptée permet d’alléger la procédure d’achat (pas de délai formalisé), elle doit 
respecter les principes fondamentaux de la commande publique : 

- La définition préalable du besoin. 
- Le respect des obligations de publicité et de mise en concurrence. 
- Le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse. 

 
Le guide interne ci-annexé détermine l’organisation des procédures adaptées selon différents intervalles 
de montant HT, à savoir : 
 

- Les marchés < 2 000 € HT / an / famille d’achat. 
- Les marchés compris entre 2 000 et 24 999 € HT. 
- Les marchés compris entre 25 000 et 39 999 € HT. 
- Les marchés compris entre 40 000 et 89 999 € HT. 
- Les marchés compris entre 90 000 € HT et < au seuil des procédures formalisées. 

 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code de la commande publique, 
 
Vu le projet de guide des procédures internes pour les marchés à procédures adaptées, 
 
Considérant la nécessité d’élaborer un guide interne de la commande publique, afin d’améliorer et 
d’organiser l’achat public pour le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée, 
dans le respect des grands principes de la commande publique et des objectifs affichées par la 
réglementation des marchés publics, 
 



34 – CDGFPT - Conseil d'Administration du 28 novembre 2023 

 
Le Bureau vous propose : 

 
- d’approuver le guide interne des procédures adaptées ci-annexé, 

 

- de préciser que ce guide interne s’appliquera à compter du 1er janvier 2024. 
 
 
A la demande du Président, Agnès FAUGER rappelle les seuils de procédure à respecter. Ce guide fera 
l’objet d’une forte communication et un accompagnement en interne afin que l’ensemble des agents 
se l’approprie. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      

 
DEL-20231128-08 

AMENAGEMENT ET EQUIPEMENTS DE MOBILIER DE POSTES DE TRAVAIL AVEC REPRISE 
DE L’ANCIEN MOBILIER : ATTRIBUTION DU MARCHE 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
Le Président rappelle que le Centre de Gestion de la Vendée souhaite faire évoluer ses espaces de 
travail et aménager le bâtiment principal dénommé bâtiment Képler situé au 65 Rue Képler à la Roche 
sur Yon. A ce titre, le Centre de Gestion souhaite renouveler l’intégralité de son mobilier de postes de 
travail individuels de tous les collaborateurs installés dans le bâtiment Képler, en proposant la mise en 
place de nouveaux mobiliers plus ergonomiques, permettant de travailler assis ou debout.  
 
Le Président précise également que le Centre de Gestion envisage l’évolution du bâtiment dans le cadre 
de nouveaux espaces de travail (open space, espaces collaboratifs,…) dans le cadre d’une extension à 
venir du bâtiment (envisagée en 2026). 
 
Afin d’assurer d’une part une cohérence et une compatibilité fonctionnelle et esthétique entre les 
éléments de mobiliers demandés, et afin d’assurer d’autre part la bonne coordination de l’enlèvement 
du mobilier existant, de la livraison et de la mise en place du nouveau mobilier dans un site occupé, 
un marché a été constitué.  
 
Le marché n° 2023-02 est composé d’un lot unique reprenant d’une part la fourniture et l’installation 
des mobiliers de bureaux (postes de travail et rangement – 99 unités) ainsi que la reprise du mobilier 
existant (82 bureaux et 73 caissons) avec le suivi de son réemploi. 
 
Le Président précise que l’installation est prévue pendant la période du 26 février au 29 mars 2024. 
 
La consultation du marché a été lancée le 14 septembre 2023. 
 
La remise des offres a eu lieu le vendredi 20 octobre 2023. 
 
6 offres ont été déposées. 
 
Après analyse des offres, la Commission d’Appel d’Offres, réunie le mardi 28 novembre, propose 
d’attribuer le marché à l’entreprise KINNARPS pour un montant de 190 223,90 euros. 
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Vu le marché n° 2023-02 - Aménagement et l’équipement de mobilier de postes de travail, installation 
comprise, ainsi que la reprise et l’enlèvement du mobilier existant, 
 
Vu les offres déposées, 
 
Vu l’analyse des offres, 
 
Vu l’avis de la Commission d’Appel d’offres en date du 28 novembre 2023, 
 
Vu l’exposé du Président, 
 
 

Il vous est proposé : 
 

- d’attribuer le marché n° 2023-02 - l’aménagement et l’équipement de mobilier de postes de 
travail, installation comprise, ainsi que la reprise et l’enlèvement du mobilier existant, à 
l’entreprise l’entreprise KINNARPS pour un montant de 190 223,90 euros ; 

 
- d’autoriser le Président à signer l’acte d’engagement ; 
 
- d’autoriser le Président à prendre toutes dispositions nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
 
 

A la demande du Président, Franck ROY présente le contexte du lancement du marché « Aménagement et 
équipements de mobiliers de postes de travail avec reprise de l’ancien mobilier ». 
Il poursuit en exposant l’analyse des 6 offres reçues. 
Il rappelle également les critères de sélection : 
 
Les offres ont été appréciées en fonction des critères énoncés ci-dessous et selon les pondérations 
suivantes : 
 
1.  Références et valeur technique        50 % 

3 références au moins sur les 3 dernières années en matière de fourniture d’équipements 
mobilier et d’aménagements d’espaces de travail en matière de nouveaux espaces de travail - 
Caractéristiques techniques des équipements proposés par rapport au cahier des charges, 
fonctionnalité, ergonomie et esthétique - Intégration de composants recyclés - 
Le critère références et valeur technique sera apprécié selon les sous-critères suivants : 
Références : 20% 
Caractéristiques, fonctionnalité, ergonomie, composant recyclés : 50% 
Garantie du mobilier et pérennité de la gamme proposée dans le temps : 20% 
Esthétique : 10% 

 
2. Reprise du mobilier existant et traçabilité du réemploi de ce mobilier    20 % 
 
3.  Le prix des prestations :         30 % 

Le critère prix sera jugé par application de la formule suivante : 
 
Soit « Prix mini » le prix du candidat le moins-disant. 
Soit « Prix candidat n » le prix du candidat n dont l’offre est notée 
Le candidat n se voit attribuer pour le jugement du critère prix la note de : 

=>  Note candidat n = (Prix mini / Prix candidat n) x 30 
 
Le Président précise enfin qu’un souhait tout particulier était demandé concernant le réemploi des mobiliers 
repris. 
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Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau et autorise le Président à signer l’acte d’engagement et à 
prendre toutes dispositions nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
DEL-20231128-09 

PERSONNEL : CONCLUSION DU CONTRAT DU COORDONNATEUR DÉPARTEMENTAL 
POUR L’ACCUEIL DES GRANDS RASSEMBLEMENTS DES GENS DU VOYAGE 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
Depuis plusieurs années, un coordonnateur pour l’accueil des grands rassemblements des gens du 
voyage est recruté par le Centre de Gestion dont les missions consistent principalement à : 
 

- Préparer en amont, dès le mois de novembre de chaque année, en lien avec les associations 
nationales de représentants des gens du voyage, le calendrier prévisionnel de stationnement 
des groupes au cours de l’été suivant ; 
 

- Recenser les terrains disponibles, informer les collectivités sur l’importance d’aménager des 
espaces nécessaires pour l’accueil des grands rassemblements, conseiller les élus et leurs 
collaborateurs dans ce domaine ; 
 

- Accueillir les groupes, coordonner les installations sur les différents terrains disponibles ; 
 

- Jouer un rôle de conciliation lorsque des difficultés se présentent ; 
 

- Accompagner les collectivités dans la gestion des groupes plus restreints, susceptibles de 
s’installer, tout au long de l’année, en dehors des aires d’accueil normalement aménagées à 
leur intention. 

 
L’Etat accompagne ce dispositif par le versement d’une subvention annuelle permettant de financer une 
partie du coût global de l’opération. 
 
Il est à noter que le coordonnateur départemental est mis à disposition de l’AMPCV, maître d’ouvrage 
de l’opération, avec conclusion d’une convention entre le Centre de Gestion et celle-ci ayant pour effet 
de régler les conditions financières. 
 
Dans ces conditions, il vous est proposé : 
 

- d’autoriser le Président à conclure le contrat du coordonnateur départemental pour l’accueil 
des grands rassemblements des gens du voyage, à compter du 1er janvier 2024 et pour une 
durée d’un an, à temps non complet annualisé (21 heures par semaine du 01/01/2024 au 
30/04/2024 et du 01/09/2024 au 31/12/2024, 35 heures par semaine du 01/05/2024 au 
31/08/2024), conformément aux dispositions de l’article L452-44 du code général de la 
fonction publique, 
 

- de rémunérer l’agent sur la base du 5ème échelon du grade d’attaché territorial ; 
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- de lui attribuer un régime indemnitaire composé de l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et 
d’Expertise (IFSE) et du Complément Indemnitaire Annuel (CIA), dans les limites des montants 
maximums fixés par délibération du 30 mai 2023 (les montants individuels étant définis par 
l’autorité territoriale). 

 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment son article L452-44, 
 
Vu la délibération du 30 mai 2023 fixant les modalités d’application du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP), 
 
 
Anne-Marie COULON, Présidente de l’Association des Maires et Présidents de Communautés de 

Vendée quitte la salle. Elle ne prend pas part aux débats ni au vote. 

 
Le Bureau vous propose : 
 

• d’adopter la proposition du Président susvisée, 
 

• d’autoriser le Président à prendre toutes dispositions nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération (signature des contrats de travail notamment),  

 
• d’inscrire les crédits nécessaires au budget 2024. 

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      

 
DEL-20231128-10 

PERSONNEL : MISE A DISPOSITION TOTALE D’UN AGENT AUPRÈS DU FONDS 
DÉPARTEMENTAL D’ACTION SOCIALE 

 
 

Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
Depuis 1973, le Fonds Départemental d'Action Sociale (FDAS), association loi 1901, accompagne les 
collectivités de Vendée dans la mise en place d'une action sociale au bénéfice des agents territoriaux, 
droit consacré par la loi du 2 février 2007. 
 
Le Centre de Gestion compte dans ses effectifs un agent titulaire à temps complet chargé du bon 
fonctionnement de cette association.  
 
Conformément aux articles L512-12 à L512-15 du code général de la fonction publique, l’agent a été 
mis à disposition de l’association depuis le 1er janvier 2021 pour une durée de 3 ans. 
 
Il convient de renouveler la mise à disposition à compter du 1er janvier 2024, pour une nouvelle 
période de 3 ans, compte tenu de l’accord de l’agent et du FDAS. 
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Il vous est proposé d’autoriser le Président à signer la nouvelle convention de mise à disposition conclue 
entre le CDG et le FDAS fixant les modalités de la mise à disposition à compter du 1er janvier 2024. 
 
 
Vu le code général de la fonction publique,  
 
 
Denise RENAUD, Présidente du Fonds Départemental d’Action Sociale quitte la salle. Elle ne prend pas 

part aux débats ni au vote. 

 
Le Bureau vous propose d’autoriser le Président à signer la convention conclue entre le CDG et le 
FDAS, qui détermine les modalités de mise à disposition totale d’un agent du CDG auprès du FDAS, 
pour une période de trois ans à compter du 1er janvier 2024. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Autorise le Président à signer la convention.                      

 
DEL-20231128-11 

PERSONNEL : CRÉATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR ACCROISSEMENT 
TEMPORAIRE OU SAISONNIER D’ACTIVITÉ 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
Conformément à l’article L332-23 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP), les collectivités 
et établissements publics administratifs peuvent recruter temporairement des agents contractuels sur des 
emplois non permanents pour faire face : 
 

• À un accroissement temporaire d'activité, dans les conditions fixées à l'article L332-23 1° du 
code général de la fonction publique, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, 
le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois 
consécutifs, 

• À un accroissement saisonnier d'activité, dans les conditions fixées à l'article L332-23 2° du 
code général de la fonction publique, pour une durée maximale de six mois, compte tenu, le 
cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de douze mois 
consécutifs.  

 
En vertu du code général de la fonction publique et notamment de l’article L313-1, les emplois de 
chaque collectivité ou établissements publics administratifs sont créés par l'organe délibérant de la 
collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif 
des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.  
 
En conséquence, le Président propose au Conseil d’Administration, à qui cette compétence appartient, 
de créer pour accroissement temporaire d’activité un poste non permanent d’assistant à temps complet 
relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs, pour une durée maximale de six mois. La 
personne recrutée sur ce contrat effectuera l’intégralité de son temps et de ses missions pour le Fonds 
Départemental d’Action Sociale (FDAS) et le coût (salaire chargé notamment) sera entièrement 
remboursé au Centre de Gestion via la convention financière unissant ces 2 entités par ailleurs. 
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La rémunération de cet emploi non permanent sera déterminée dans la limite des modalités fixées par 
la délibération du 7 février 2023. Elle prendra en compte, notamment, les fonctions occupées, la 
qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par les agents ainsi que leur expérience. 
 
Les modalités d’attribution du régime indemnitaire des agents contractuels recrutés sur la base de 
l’article L332-23 du CGFP sont fixées par la délibération du 30 mai 2023 relative aux modalités 
d’application du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de 
l’Engagement Professionnel (RIFSEEP).  
 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment les articles L313-1 et L332-23,  
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2020-1296 du 23 octobre 2020 relatif à l’indemnité de fin de contrat dans la fonction 
publique,  
Vu la délibération du 7 février 2023 fixant les modalités de rémunération des agents contractuels 
recrutés sur un emploi non permanent ou pour assurer le remplacement temporaire d’un agent, 
Vu la délibération du 30 mai 2023 fixant les modalités d’application du Régime Indemnitaire tenant 
compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), 
 
 
Denise RENAUD, Présidente du Fonds Départemental d’Action Sociale quitte la salle. Elle ne prend pas 

part aux débats ni au vote. 

 
Le Bureau vous propose : 
 

 
• de créer pour accroissement temporaire d’activité un poste non permanent d’assistant à temps 

complet relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs, pour une durée maximale de 
six mois au sein du FDAS, 
 

• d’autoriser le Président à prendre toutes dispositions nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération (signature des contrats de travail notamment) ; 

 
• d’inscrire les crédits nécessaires aux budgets 2023 et 2024. 

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      

 
DEL-20231128-12 

PERSONNEL : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
En vertu du Code Général de la Fonction Publique et notamment de son article L313-1, les emplois de 
chaque collectivité ou établissements public administratif sont créés par l'organe délibérant de la 
collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif 
des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.  
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1. Suppressions de poste 

 
À la suite de départs et de changements de situation de certains collaborateurs du Centre de Gestion, 
plusieurs créations de poste sont intervenues, entraînant parallèlement une vacance des postes 
correspondant aux anciens grades détenus par les agents. 
Afin de mettre à jour le tableau des effectifs, il vous est proposé de supprimer les 18 postes vacants 
concernés ci-dessous : 
 

Grade ETP Catégorie 

Poste 
pourvu 

ou 
vacant 

Motif de la suppression 

Attaché 1 A Vacant Radiation des cadres suite à mutation au 11/04/2023 

Attaché 1 A Vacant Radiation des cadres suite à retraite au 01/08/2023 

Rédacteur principal de 
1ère classe 

1 B Vacant Radiation des cadres suite à retraite au 01/03/2023 

Rédacteur principal de 
1ère classe 

1 B Vacant Radiation des cadres suite à retraite au 01/08/2023 

Rédacteur principal de 
2ème classe 

1 B Vacant Radiation des cadres suite à mutation au 01/04/2023 

Rédacteur 1 B Vacant 
Radiation des cadres suite à titularisation dans la 
collectivité de détachement au 20/06/2023 

Rédacteur 1 B Vacant Radiation des cadres suite à mutation au 25/09/2023 

Rédacteur 1 B Vacant Avancement de grade au 01/08/2023 

Rédacteur 1 B Vacant Avancement de grade au 01/08/2023 

Rédacteur  1 B Vacant Avancement de grade au 01/08/2023 

Rédacteur 1 B Vacant Avancement de grade au 01/08/2023 

Rédacteur  1 B Vacant Avancement de grade au 01/08/2023 

Assistant de 
conservation principal 
de 2ème classe 

1 C Vacant Radiation des cadres suite à mutation au 26/06/2023 

Adjoint administratif 
principal de 2ème classe 

1 C Vacant Avancement de grade au 01/08/2023 

Adjoint administratif 
principal de 2ème classe 

1 C Vacant Avancement de grade au 01/08/2023 

Adjoint administratif 
principal de 2ème classe 

0.60 C Vacant Avancement de grade au 01/08/2023 

Adjoint administratif 1 C Vacant Avancement de grade au 01/08/2023 

Adjoint administratif 1 C Vacant Avancement de grade au 08/08/2023 

 
Il est à noter que le Comité Social Territorial compétent en la matière a été saisi pour chacune de ces 
suppressions de poste et a émis des avis lors de sa séance du 20 novembre 2023. 
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Vu le code général de la fonction publique, et notamment son article L313-1,  
Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par l’article 13 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, et notamment son article 27, 
Vu le tableau des effectifs joint en annexe à la présente délibération,  
Vu les avis du Comité Social Territorial lors de sa séance du 20 novembre 2023, 
 
 
Le Bureau vous propose : 
 

• D’adopter la proposition du Président relative à la modification du tableau des effectifs, et de 
la convertir en délibération ; 

• De modifier en conséquence le tableau des effectifs joint en annexe, 
• D’autoriser le Président à prendre toutes dispositions nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      

 
DEL-20231128-13 

PERSONNEL : CONVENTION FINANCIÈRE DE REPRISE D’UN COMPTE ÉPARGNE-TEMPS 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
Le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 prévoit, à l’article 11, que les collectivités ou établissements 
peuvent, par convention, prévoir des modalités financières de transfert des droits à congés accumulés 
par un agent bénéficiaire d’un Compte Epargne-Temps (CET) à la date de laquelle cet agent change, 
par la voie d’une mutation ou d’un détachement, de collectivité ou d’établissement. 
 
Une délibération du Conseil d’Administration du 27 septembre 2010 fixe les modalités d’alimentation, 
d’utilisation et de conservation des jours épargnés sur un CET pour les agents du Centre de Gestion de 
la Vendée. 
 
Elle est complétée par une délibération du 11 octobre 2016 qui autorise le Président à signer une 
convention avec l’établissement d’origine lorsque le Centre de Gestion recrute un agent détenant un 
CET qui a été alimenté mais non consommé.  
 
Toutefois, il peut arriver, après la mutation ou le détachement d’un agent du CDG, que le Président du 
CDG ait à signer une convention financière de reprise de CET établie par le nouvel employeur. Il vous 
est donc proposé de remplacer les dispositions de la délibération du 11 octobre 2016 par les suivantes : 
 
La convention financière de reprise d’un CET vise à prévoir les modalités financières de transfert de 
droits à congés accumulés, afin de permettre un dédommagement du nouvel employeur qui recrute un 
agent par la voie d’une mutation, d’un détachement ou d’une intégration, et qui devra assumer le CET.  
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Le montant de la compensation financière est un montant négocié entre l’employeur d’origine et le 
nouvel employeur. En ce qui concerne le CDG, les modalités de compensation financière proposées à 
la collectivité ou l’établissement d’origine et fixées dans la convention pourraient être les     suivantes : 
 

- Soit la somme correspondant à l’intégralité du coût salarial d’une journée de travail à la date 
de mobilité multiplié par le nombre de jours épargnés (traitement brut, régime indemnitaire, 
NBI, SFT, charges patronales),  

- Soit la somme correspondant au montant forfaitaire brut applicable en cas d’indemnisation 
d’un jour épargné, multiplié par le nombre de jours épargnés. Ce montant est variable en 
fonction de la catégorie hiérarchique de l’agent et déterminé par arrêté ministériel. 

 
 
Vu le code général de la fonction publique,  
Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 modifié, relatif au compte épargne temps dans la Fonction 
Publique Territoriale, 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du 27 septembre 2010 fixant les modalités 
d’alimentation, d’utilisation et de conservation des jours épargnés sur un CET pour les agents du Centre 
de Gestion de la Vendée, 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du 11 octobre 2016 autorisant le Président à signer une 
convention avec l’établissement d’origine lorsque le Centre de Gestion recrute un agent détenant un 
CET qui a été alimenté mais non consommé, 
 
 
Le Bureau vous propose : 

 
• D’annuler et de remplacer par la présente délibération la délibération du 11 octobre 2016 

susvisée ; 
• D’autoriser le Président à signer une convention prévoyant des modalités financières de transfert 

du CET, en cas de recrutement d’un agent détenant un CET qui a été alimenté mais non 
consommé ; 

• D’autoriser le Président à signer une convention prévoyant des modalités financières de transfert 
du CET, en cas de départ d’un agent détenant un CET qui a été alimenté au CDG mais non 
consommé ; 

• D’inscrire les crédits nécessaires au budget. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      

 
DEL-20231128-14 

RENOUVELLEMENT DU PARTENARIAT AVEC L'ENTREPRISE KAROS POUR LA MISE A 
DISPOSITION D’UNE SOLUTION DE COVOITURAGE AU BENEFICE DE L'ENSEMBLE DES 
AGENTS 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
Dans le cadre de la mise en place du forfait mobilité à partir de l’année 2023, le Président a proposé 
une mesure complémentaire visant à favoriser le développement du covoiturage.  
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L’objectif de ce projet était de faciliter et développer la pratique du covoiturage sur les trajets domicile-
travail pour les agents de la Maison des communes.  
 
Le choix du CDG s'est porté sur l'application Karos qui est fortement implantée sur le territoire de la 
Vendée. L’outil proposé par Karos a notamment permis : 
 

- De se doter d'un outil commun pour permettre le covoiturage de l'ensemble des agents de la 
Maison des Communes avec les agents ou salariés des administrations publiques ou des 
entreprises proches géographiquement de la Maison des communes ; 

- D’offrir un gain de pouvoir d'achat aux collaborateurs ; 
- De diminuer l’empreinte carbone globale de la Maison des Communes. 

 
Depuis le lancement de l’application le nombre d’utilisateurs est en croissance continue. Après 9 mois 
d’utilisation, 58 agents étaient déjà inscrits sur la plateforme soit plus d’1/3 de l’effectif. 
 
Covoitureurs : 

 

2 386 trajets ont été réalisés par les collaborateurs entre le 1er janvier et le 31 octobre 2023. 
Plus de 38 % des utilisateurs ont réalisé plus de 10 trajets par mois, en tant que conducteur ou passager.  

 

 
 

On observe un pic des trajets à 8h et à 17h ce qui correspond aux horaires de la MDC. 
84 % des trajets réalisés par nos agents sont réalisés avec un seul passager par véhicule en plus du 
conducteur. 
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En moyenne, la distance des court-voiturages réalisés est de 26 km entre le domicile et la MDC. Comme 
le montre la carte ci-dessous, les agents viennent de toute la Vendée et de Nantes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

4 972 kg d’émissions de CO2 ont pu être évités grâce aux court-voiturages réalisés (en comparaison 
des mêmes trajets réalisés en autosolisme). 

 
La solution Karos repose sur un abonnement annuel d'un montant de 3 600 € TTC (tarif identique à 
2023) à compter du 1er janvier 2024 qui permettra de poursuivre : 
 

- Un accès premium à l'application pour tous les agents de la Maison des communes gratuits et 
sans engagement. L'application permet de gérer les trajets réguliers et d'effectuer les paiements 
grâce à un système sécurisé intégré. 

- Une garantie retour avec la disponibilité d'un VTC ou d'un taxi au prix du trajet réservé et dans 
la limite de 70 en cas d'indisponibilité de covoitureur. 

- Des outils de communication sont mis à disposition de la Maison des Communes afin de 
Promouvoir le recours au covoiturage, un outil de de reporting et de statistiques afin de 
constater les progrès réalisés. 

- La distribution du forfait mobilité durable, qui peut être gérée via l'application. 
- Une animation organisée par Karos sur le site de la Maison des Communes. 

 
 

Le Bureau vous propose : 
 

 

- D’adopter la proposition du Président, à savoir le renouvellement du partenariat avec 
l’entreprise Karos pour la mise à disposition d’un dispositif de promotion de co-voiturage 
domicile-travail, à compter du 1er janvier 2024, 
 

- D’autoriser le Président à prendre toutes dispositions nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération, 

 
- D’inscrire les crédits nécessaires au budget 2024. 

 



45 – CDGFPT - Conseil d'Administration du 28 novembre 2023 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      

 
DEL-20231128-15 

CONCOURS ET EXAMENS : CALENDRIER PREVISIONNEL DES CONCOURS ET EXAMENS 
PROFESSIONNELS 2024-2025 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 

Dans le cadre de la coopération interrégionale, il a été établi une proposition de calendrier des 
différents concours et examens professionnels qui pourraient être organisés par les 14 Centres de 
Gestion du Grand Ouest jusqu’en décembre 2025, qui permettraient de répondre aux besoins exprimés 
lors d’un recensement global effectué auprès des collectivités. 
 
Les concours et les examens professionnels qui pourraient être organisés par le Centre de Gestion de 
la Fonction Publique Territoriale de la Vendée (CDG 85), ainsi que les concours et examens 
professionnels qui pourraient être organisés conjointement, figurent dans le calendrier annexé à la 
présente délibération.  
 
Ce calendrier est susceptible de subir des modifications, compte tenu des évolutions réglementaires 
pouvant intervenir en cours d’année, et imposant au Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Vendée (CDG 85) d’annuler ou d’ajouter certains concours et examens professionnels 
(restructuration ou création d’un nouveau cadre d’emplois, changement d’appellation…). 
 
En outre, ce calendrier prévisionnel a fait l’objet d’une validation par l’ensemble des Présidents des 14 
Centres de Gestion du Grand Ouest, lors de la réunion interrégionale en date du 9 novembre 2023. 
 
 
Vu le Code général des collectivités et notamment ses articles L.452-34, L.452-35, L.452-38 et L.452-
46, 
 
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion,  
 
Vu le calendrier prévisionnel des concours et examens professionnels annexé à la présente délibération,  
 
 
Le Bureau vous propose : 
 

- D’autoriser le Président à signer les arrêtés d’ouverture : 
o Des concours et examens professionnels planifiés jusqu’en décembre 2025, 

conformément au calendrier prévisionnel joint en annexe,  
o Des concours et examens professionnels susceptibles d’être organisés d’ici décembre 

2025, afin de répondre aux contraintes liées aux évolutions statutaires, 
 

- D’autoriser le Président à signer toute convention avec d'autres Centres de Gestion : 
o Pour l'organisation de concours et d'examens professionnels non prévus en Vendée  
o Pour l’achat de sujets pour les concours et examens organisés par le Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée (CDG 85) dans le cadre du calendrier 
annexé, 
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- De décider d'ouvrir ces concours et examens aux collectivités de Vendée non affiliées au Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée (CDG 85) sous réserve qu’elles 
participent aux frais d'organisation dans les conditions fixées par la loi, 
 

- D’autoriser le Président à signer toute convention à cet effet. 
 
 
Bénédicte GARDIN précise que les concours habituellement organisés par le Centre de Gestion de la 
Vendée sont à nouveau inscrits au calendrier. En 2024, l’organisation des épreuves orales du concours 
de rédacteur territorial débutera en février. 
 
Elle rappelle que le Centre est toujours en recherche de surveillants et de correcteurs de copies. 
 
Bénédicte GARDIN précise que le cout onéreux de certains concours avec peu de candidats est l’un 
des sujets qui sera à l’étude prochainement par la FNCDG. 
 
Le Président évoque alors son déplacement prévu le 7 décembre prochain à Paris pour participer au 
groupe de travail organisé par la FNCDG dans le cadre de la préparation de la future loi sur la fonction 
publique. Ce groupe est chargé d’apporter des reflexions et solutions pour l’assouplissement de certains 
concours, concours sur titres, promotion interne, secretaire de mairie…. C’est un signal positif qui est 
important pour les Centres. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.        

 
DEL-2023-1128-16 

PARTICIPATION DES COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS NON AFFILIES 
COUT DE LA SPECIALITE « CONDUITE DE VEHICULES » DE L’EXAMEN PROFESSIONNEL 
D’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE (SESSION 2021/ 2022) 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
La spécialité « conduite de véhicules » de l’examen professionnel d’adjoint technique principal territorial 
de 2ème classe a été organisée, par le Centre de Gestion de la Vendée pour le compte des Centres de 
Gestion des Pays de la Loire.  
Cette spécialité relève de la charte régionale des Centres de Gestion des Pays de La Loire relative aux 
modalités d’exercice des missions communes du 20 décembre 2018. 
L’article 8 de la charte précitée dispose : « Chaque centre de gestion contribue aux dépenses 
d’organisation de l’opération proportionnellement à la masse salariale des collectivités et 
établissements affiliés hors socle commun, à partir du montant figurant au compte 7061 – cotisations 
obligatoires – du compte administratif de l’année N-1 par rapport à la date d’établissement de la liste 
d’aptitude. » 
 
A/ Coût de la spécialité « conduite de véhicules » et coût d’un lauréat : 
 

Le coût de cette spécialité s’élève à 28 370,93€ 
Nombre de lauréats : 50 
Coût d’un lauréat : 28 370.93 / 50 = 567,42 €. 
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BILAN FINANCIER : 
 

Montant total des frais d'organisation de la spécialité 
« Conduite de Véhicules » 

28 370,93€ 

Coût par lauréat 567,42 € 
Montant à répartir entre Centres de Gestion signataires* 28 370,93 € 
Montant de la participation du Centre de Gestion de la 

Loire-Atlantique 
9158,24 €  

Montant de la participation 
du Centre de Gestion du Maine et Loire 

5236,29 € 

Montant de la participation 
du Centre de Gestion de la Mayenne 

2421,82 € 

Montant de la participation 
du Centre de Gestion de la Sarthe 

3934,63€ 

Montant de la participation 
du Centre de Gestion de la Vendée 

7619,94 € 

 
B/ Recettes et reversements à percevoir : 
 
L’examen professionnel d’adjoint technique principal territorial de 2ème classe est une opération de 
catégorie C pouvant être organisée par les collectivités non affiliées. Par conséquent, il conviendra de 
procéder à la facturation du coût lauréat auprès des collectivités et établissements, non affiliés à un 
Centre de Gestion des Pays de la Loire, qui recruteront un lauréat de cette liste d’admission dans la 
spécialité conduite de véhicules.  
 
Une fois par an, le Centre de Gestion de la Vendée devra rembourser les recettes perçues, au titre de 
cette facturation, aux Centres de Gestion des Pays de la Loire. 
 
Le détail des calculs figure dans le tableau « Répartition du coût de la spécialité conduite de véhicules 
entre les CDG des Pays de la Loire », ci-annexé. 
 

 
Le Bureau vous propose de : 
 

- Fixer à 567,42 € la participation des collectivités et établissements non affiliés aux Centres 
de Gestion des Pays de la Loire par lauréat nommé. 
 

- Prendre acte que le Centre de gestion de la Vendée va procéder à l’établissement des titres 
de recettes suivants : 

 
o 9158,24 € auprès du Centre de Gestion de la Loire-Atlantique  
o 5236,29 € auprès du Centre de Gestion du Maine et Loire 
o 2421,82 € auprès du Centre de Gestion de la Mayenne  
o 3934,63 € auprès du Centre de Gestion de la Sarthe  

 

- Prendre acte que le Centre de gestion de la Vendée devra rembourser une fois par an, les 
recettes perçues aux Centres de Gestion des Pays de la Loire. 

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      
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DEL-20231128-17 
 

PARTICIPATION DES COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS NON AFFILIES 
COUT DE L’EXAMEN PROFESSIONNEL D’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME 
CLASSE (SESSION 2021/ 2022)  
(TOUTES SPECIALITES HORS CONDUITE)  

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
Les spécialités « bâtiment, travaux publics, voirie et réseaux divers », « espaces naturels, espaces verts », 
« environnement, hygiène » et « restauration » de l’examen professionnel d’adjoint technique territorial 
principal de 2ème classe ont été organisées par le Centre de Gestion de la Vendée pour son propre 
compte. 
 
Ces spécialités relèvent donc du budget propre du Centre de Gestion de la Vendée. 

 
A/ Coût de l’examen professionnel d’adjoint technique principal de 2ème classe et d’un lauréat 
(Toutes spécialités hors « Conduite de véhicules ») : 
 

Le coût de l’examen (toutes spécialités hors conduite de véhicules) s’élève à 41 422.55 € 
Nombre de lauréats : 67 
Coût d’un lauréat : 41 422.55 € / 67 = 618.25 €. 

 
B/ Recettes à percevoir : 
 
Il conviendra de procéder à la facturation du coût lauréat auprès des collectivités et établissements non 

affiliés qui recruteront un lauréat de cette liste d’admission dans les spécialités « bâtiment, travaux 

publics, voirie et réseaux divers », « espaces naturels, espaces verts », « environnement, hygiène » et 

« restauration ». 

 
 
Le Bureau vous propose de fixer à 618.25 € la participation des collectivités et établissements non 
affiliés au centre de Gestion par lauréat nommé. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte la proposition de son Bureau.             

 
DEL-20231128-18 

DISPOSITIF DEROGATOIRE DE DETACHEMENT POUR LES FONCTIONNAIRES EN 
SITUATION DE HANDICAP 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
Le détachement est l’une des quatre positions administratives prévues par l’article L511-1 du Code 
général de la fonction publique. Il permet au fonctionnaire d’aller exercer des fonctions hors de son 
cadre d’emplois dans le secteur public ou privé, en France ou à l’étranger sans pour autant rompre 
tout lien avec sa collectivité d’origine et tout en poursuivant sa carrière.  
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Une expérimentation est mise en place par la loi du 6 août 2019, depuis le 1er janvier 2020, pour 
permettre l’accès à des fonctions de niveau supérieur aux fonctionnaires en situation de handicap visées 
aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° art. L. 5212-13 du code du travail. 
 
Ainsi, à compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2026, les fonctionnaires en situation de 
handicap peuvent se voir appliquer des conditions dérogatoires de détachement suivi d’intégration, 
leur permettant d’accéder à un cadre d’emplois de niveau supérieur (passage de B en A, par exemple).  
 
Il s’agit d’une dérogation aux dispositions de l'art. L. 513-8 du code général de la fonction publique, 
qui prévoient le détachement "entre corps et cadres d’emplois appartenant à la même catégorie et de 
niveau comparable, apprécié au regard des conditions de recrutement ou du niveau des missions 
prévues par les statuts particuliers". 
 
Cette expérimentation est mise en place par une procédure encadrée prévoyant, pour les collectivités 
souhaitant inscrire les agents concernés dans ce dispositif :  
 

- La publication des postes ouverts au détachement dérogatoire, 
- La réception des dossiers de candidature, 
- La mise en place d’une commission d’évaluation et d’aptitude des candidats (examen des 

dossiers, entretiens individuels), 
- La publication de la liste des candidats retenus. 

 
L'autorité territoriale peut déléguer au centre de gestion la mise en œuvre de cette procédure sur le 
fondement de l’article L452-40 du CGFP. Dans ce cas, la collectivité devra conventionner avec le CDG 
afin de déterminer les modalités et les conditions de financement de cette mission facultative en 
application de l’article L452-30 du CGFP. 
 
 

- Pour les collectivités affiliées s’acquittant de la cotisation additionnelle : prise en charge à ce 
titre,  

- Pour les collectivités affiliées ne payant pas la cotisation additionnelle et pour les collectivités 
non affiliées : conclusion d’une convention d’organisation des commissions de détachement 
dérogatoire des fonctionnaires en situation de handicap, prévoyant un forfait de 300 € par 
dossier soumis à la commission de détachement dérogatoire.  

 
Il est précisé que le Président du CDG85 ouvre, par arrêté, les sessions des commissions de détachement 
dérogatoire pour les cadres d’emplois et pour le nombre d’emplois accessibles par cette voie ouverts 
par la collectivité ou l’établissement signataire. 
 
 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le code du travail, 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, hors cadres, de 
disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration, 
Vu le décret n° 2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités dérogatoires 
d'accès par la voie du détachement à un corps ou cadre d'emplois de niveau supérieur ou de catégorie 
supérieure instituées en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation d'emploi des travailleurs 
handicapés, 
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Le Bureau vous propose :  
 
 

• D’accepter d’organiser la procédure de détachement dérogatoire pour le compte des 
collectivités et établissements qui en feront la demande, 
 

• De fixer les modalités de financement de cette mission de la façon suivante : 
o Pour les collectivités affiliées au Centre de gestion et s’acquittant de la cotisation 

additionnelle : tarif inclus dans la cotisation additionnelle. 
o Pour les collectivités affiliées ne s’acquittant pas de la cotisation additionnelle : 300 € 

forfaitaire par dossier soumis à la commission de détachement dérogatoire ; 
correspondant aux frais d’organisation, au temps d’examen des dossiers et aux de 
temps d’audition des candidats.   

o Pour les collectivités non affiliées : 300€ forfaitaire par dossier soumis à la commission 
de détachement dérogatoire ; correspondant aux frais d’organisation, au temps 
d’examen des dossiers et aux de temps d’audition des candidats.   
 

• D’approuver le modèle de convention (en annexe) pour la mise en place des commissions pour 
le compte des collectivités et établissements qui en feront la demande, 
 

• D’autoriser M. Le Président à signer ces conventions ainsi que tous documents administratifs 
nécessaires à la mise en œuvre de cette procédure.  

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      

 
DEL-20231128-19 

CONVENTION PORTANT ADHESION DE LA VILLE DE LA ROCHE-SUR-YON AU SOCLE 
COMMUN DE PRESTATIONS DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DE LA VENDEE 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
La loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique prévoyait, au travers de 
la modification de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, la possibilité pour les collectivités et 
établissements non affiliés au Centre de Gestion de demander à bénéficier d’un ensemble de missions, 
dénommé « socle commun de compétences ».  
 
Ce socle commun de compétences, retranscrit et complété au sein de l’article L452-39 du Code 
Général de la Fonction Publique, comporte désormais les missions suivantes, composant un bloc 
indivisible :  
 

- Le secrétariat du conseil médical,  
- L’assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue,  
- L’assistance au recrutement et un accompagnement individuel à la mobilité des agents hors de 

leur collectivité ou établissement d’origine,  
- L’assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite,  
- La désignation d’un référent laïcité.  
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Par délibération n° 20201012-12 en date du 12 octobre 2020, le Conseil d’Administration du Centre 
de Gestion a autorisé la signature d’une convention prévoyant l’adhésion de la Ville de La Roche-sur-
Yon au socle commun de prestations du Centre de Gestion.  
 
Cette convention prenait fin au 31 mars 2025. Afin que toutes les conventions relatives au socle 
commun de prestations aient la même temporalité, et la Ville de la Roche-sur-Yon ayant fait part de 
son souhait de continuer de bénéficier des missions réalisées dans le cadre du socle commun, il convient 
de conclure une nouvelle convention à compter du 1er janvier 2024, pour une durée de cinq (5) ans 
ferme.  
 
Cette convention a pour objet de fixer les conditions, techniques et financières, dans lesquelles le Centre 
de Gestion de la Vendée assure, pour le compte de la Ville de La Roche-sur-Yon, les missions 
susmentionnées.  
 
Ainsi, la convention fixe le taux de la contribution financière de la Ville de La Roche-sur-Yon à 0,07 % 
de la masse des rémunérations versées à ses agents (fonctionnaires relevant du régime spécial et du 
régime général, agents contractuels de droit public, les agents contractuels de droit privé étant, quant 
à eux, exclus), telles qu'elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés pour le 
règlement des charges sociales dues aux organismes de sécurité sociale au titre de l'assurance maladie. 
 
Ce taux est susceptible d’évoluer, sur décision du Conseil d’Administration. Le cas échéant, cette 
évolution fera l’objet d’un avenant.  
 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L452-39,  
Vu le projet de convention joint en annexe à la présente délibération,  
 
 
Le Bureau vous propose :  
 
 

• d’approuver le taux d’adhésion proposé,  
• d’approuver la convention établie entre la ville de La Roche-sur-Yon et le Centre de Gestion de 

la Vendée,  
• d’abroger la convention en date du 13 octobre 2020, 
• d’autoriser le Président à signer la convention et toutes pièces y afférent.  

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau et autorise le Président à signer la convention.                      

 
DEL-20231128-20 

CONVENTION PORTANT ADHESION DU CCAS DE LA VILLE DE LA ROCHE-SUR-YON AU 
SOCLE COMMUN DE PRESTATIONS DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA VENDEE 

 
 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
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La loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique prévoyait, au travers de 
la modification de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, la possibilité pour les collectivités et 
établissements non affiliés au Centre de Gestion de demander à bénéficier d’un ensemble de missions, 
dénommé « socle commun de compétences ».  
 
Ce socle commun de compétences, retranscrit et complété au sein de l’article L452-39 du Code 
Général de la Fonction Publique, comporte désormais les missions suivantes, composant un bloc 
indivisible :  

- Le secrétariat du conseil médical,  
- L’assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue,  
- L’assistance au recrutement et un accompagnement individuel à la mobilité des agents hors de 

leur collectivité ou établissement d’origine,  
- L’assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite,  
- La désignation d’un référent laïcité.  

 
Par délibération n° 20201012-13 en date du 12 octobre 2020, le Conseil d’Administration du Centre 
de Gestion a autorisé la signature d’une convention prévoyant l’adhésion du CCAS de La Ville de La 
Roche-sur-Yon au socle commun de prestations du Centre de Gestion.  
 
Cette convention prenait fin au 31 mars 2025. Afin que toutes les conventions relatives au socle 
commun de prestations aient la même temporalité, et le CCAS de la Roche-sur-Yon ayant fait part de 
son souhait de continuer de bénéficier des missions réalisées dans le cadre du socle commun, il convient 
de conclure une nouvelle convention à compter du 1er janvier 2024, pour une durée de cinq (5) ans 
ferme.  
 
Cette convention a pour objet de fixer les conditions, techniques et financières, dans lesquelles le Centre 
de Gestion de la Vendée assure, pour le compte du CCAS de La Ville de La Roche-sur-Yon, les missions 
susmentionnées.  
 
Ainsi, la convention fixe le taux de la contribution financière du CCAS de La Ville de La Roche-sur-Yon 
à 0,07 % de la masse des rémunérations versées à ses agents (fonctionnaires relevant du régime spécial 
et du régime général, agents contractuels de droit public, les agents contractuels de droit privé étant, 
quant à eux, exclus), telles qu'elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés 
pour le règlement des charges sociales dues aux organismes de sécurité sociale au titre de l'assurance 
maladie. 
 
Ce taux est susceptible d’évoluer, sur décision du Conseil d’Administration. Le cas échéant, cette 
évolution fera l’objet d’un avenant.  
 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L452-39,  
 
Vu le projet de convention joint en annexe à la présente délibération,  
 
 
Le Bureau vous propose :  
 
 

• d’approuver le taux d’adhésion proposé,  
• d’approuver la convention établie entre le CCAS de la Ville de La Roche-sur-Yon et le Centre 

de Gestion de la Vendée,  
• d’abroger la convention en date du 13 octobre 2020, 
• d’autoriser le Président à signer la convention et toutes pièces y afférent.  
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Après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau et autorise le Président à signer la convention.                      

 
DEL-20231128-21 

CONVENTION PORTANT ADHESION DE LA ROCHE-SUR-YON AGGLOMERATION AU 
SOCLE COMMUN DE PRESTATIONS DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA VENDEE 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
La loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique prévoyait, au travers de 
la modification de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, la possibilité pour les collectivités et 
établissements non affiliés au Centre de Gestion de demander à bénéficier d’un ensemble de missions, 
dénommé « socle commun de compétences ».  
 
Ce socle commun de compétences, retranscrit et complété au sein de l’article L452-39 du Code 
Général de la Fonction Publique, comporte désormais les missions suivantes, composant un bloc 
indivisible :  

- Le secrétariat du conseil médical,  
- L’assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue,  
- L’assistance au recrutement et un accompagnement individuel à la mobilité des agents hors de 

leur collectivité ou établissement d’origine,  
- L’assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite,  
- La désignation d’un référent laïcité.  

 
Par délibération n° 20180326-13 en date du 26 mars 2018, le Conseil d’Administration du Centre de 
Gestion a autorisé la signature d’une convention prévoyant l’adhésion de La Roche-sur-Yon 
Agglomération au socle commun de prestations du Centre de Gestion.  
 
Or, cette convention prenant fin au 31 décembre 2023, et La Roche-sur-Yon Agglomération ayant fait 
part de son souhait de continuer de bénéficier des missions réalisées dans le cadre du socle commun, 
il convient de conclure une nouvelle convention à compter du 1er janvier 2024, pour une durée de cinq 
(5) ans ferme.  
 
Cette convention a pour objet de fixer les conditions, techniques et financières, dans lesquelles le Centre 
de Gestion de la Vendée assure, pour le compte de La Roche-sur-Yon Agglomération, les missions 
susmentionnées.  
 
Ainsi, la convention fixe le taux de la contribution financière de La Roche-sur-Yon Agglomération à 
0,07 % de la masse des rémunérations versées à ses agents (fonctionnaires relevant du régime spécial 
et du régime général, agents contractuels de droit public, les agents contractuels de droit privé étant, 
quant à eux, exclus), telles qu'elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés 
pour le règlement des charges sociales dues aux organismes de sécurité sociale au titre de l'assurance 
maladie. 
 
Ce taux est susceptible d’évoluer, sur décision du Conseil d’Administration. Le cas échéant, cette 
évolution fera l’objet d’un avenant.  
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Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L452-39,  
 
Vu le projet de convention joint en annexe à la présente délibération,  
 
 
Jacky GODARD, représentant La Roche sur Yon Agglomération quitte la salle. Il ne prend pas part aux 

débats ni au vote. 

 
Le Bureau vous propose :  
 
 

• d’approuver le taux d’adhésion proposé,  
• d’approuver la convention établie entre La Roche-sur-Yon Agglomération et le Centre de 

Gestion de la Vendée,  
• d’autoriser le Président à signer la convention et toutes pièces y afférent.  

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau et autorise le Président à signer la convention.                      

 
DEL-20231128-22 

CONVENTION PORTANT ADHESION DU CIAS DE LA ROCHE-SUR-YON 
AGGLOMERATION AU SOCLE COMMUN DE PRESTATIONS DU CENTRE DE GESTION DE 
LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA VENDEE 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
La loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique prévoyait, au travers de 
la modification de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, la possibilité pour les collectivités et 
établissements non affiliés au Centre de Gestion de demander à bénéficier d’un ensemble de missions, 
dénommé « socle commun de compétences ».  
 
Ce socle commun de compétences, retranscrit et complété au sein de l’article L452-39 du Code 
Général de la Fonction Publique, comporte désormais les missions suivantes, composant un bloc 
indivisible :  

- Le secrétariat du conseil médical,  
- L’assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue,  
- L’assistance au recrutement et un accompagnement individuel à la mobilité des agents hors de 

leur collectivité ou établissement d’origine,  
- L’assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite,  
- La désignation d’un référent laïcité.  

 
Le Centre d’Intercommunal d’Actions Sociales (CIAS) de la Roche sur Yon Agglomération devient une 
collectivité non affiliée à partir de 1er janvier 2024 compte tenu d’une augmentation de ses effectifs 
d’agents à la suite d’une mutualisation de services. 
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Le CIAS de La Roche-sur-Yon Agglomération ayant fait part de son souhait de continuer de bénéficier 
des missions réalisées dans le cadre du socle commun, il convient de conclure une convention à 
compter du 1er janvier 2024, pour une durée de cinq (5) ans ferme.  
Cette convention a pour objet de fixer les conditions, techniques et financières, dans lesquelles le Centre 
de Gestion de la Vendée assure, pour le compte du CIAS de La Roche-sur-Yon Agglomération, les 
missions susmentionnées.  
 
Ainsi, la convention fixe le taux de la contribution financière du CIAS de La Roche-sur-Yon 
Agglomération à 0,07 % de la masse des rémunérations versées à ses agents (fonctionnaires relevant 
du régime spécial et du régime général, agents contractuels de droit public, les agents contractuels de 
droit privé étant, quant à eux, exclus), telles qu'elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels ou 
trimestriels dressés pour le règlement des charges sociales dues aux organismes de sécurité sociale au 
titre de l'assurance maladie. 
 
Ce taux est susceptible d’évoluer, sur décision du Conseil d’Administration. Le cas échéant, cette 
évolution fera l’objet d’un avenant.  
 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L452-39,  
Vu le projet de convention joint en annexe à la présente délibération,  
 
 
Jacky GODARD, représentant La Roche sur Yon Agglomération quitte la salle. Il ne prend pas part aux 

débats ni au vote. 

 
Le Bureau vous propose :  
 
 

• d’approuver le taux d’adhésion proposé,  
• d’approuver la convention établie entre le CIAS de La Roche-sur-Yon Agglomération et le 

Centre de Gestion de la Vendée,  
• d’autoriser le Président à signer la convention et toutes pièces y afférent.  

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau et autorise le Président à signer la convention.                      

 
DEL-20231128-23 

CONVENTION PORTANT ADHESION DE LA VILLE DES SABLES D’OLONNE AU SOCLE 
COMMUN DE PRESTATIONS DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DE LA VENDEE 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
La loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique prévoyait, au travers de 
la modification de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, la possibilité pour les collectivités et 
établissements non affiliés au Centre de Gestion de demander à bénéficier d’un ensemble de missions, 
dénommé « socle commun de compétences ».  
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Ce socle commun de compétences, retranscrit et complété au sein de l’article L452-39 du Code 
Général de la Fonction Publique, comporte désormais les missions suivantes, composant un bloc 
indivisible :  

- Le secrétariat du conseil médical,  
- L’assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue,  
- L’assistance au recrutement et un accompagnement individuel à la mobilité des agents hors de 

leur collectivité ou établissement d’origine,  
- L’assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite,  
- La désignation d’un référent laïcité.  

 
Par délibération n° 20181205-08 en date du 5 décembre 2018, le Conseil d’Administration du Centre 
de Gestion a autorisé la signature d’une convention prévoyant l’adhésion de la Ville des Sables 
d’Olonne au socle commun de prestations du Centre de Gestion.  
 
Or, cette convention prenant fin au 31 décembre 2023, et la Ville des Sables d’Olonne ayant fait part 
de son souhait de continuer de bénéficier des missions réalisées dans le cadre du socle commun, il 
convient de conclure une nouvelle convention à compter du 1er janvier 2024, pour une durée de cinq 
(5) ans ferme.  
 
Cette convention a pour objet de fixer les conditions, techniques et financières, dans lesquelles le Centre 
de Gestion de la Vendée assure, pour le compte de la Ville des Sables d’Olonne, les missions 
susmentionnées.  
 
Ainsi, la convention fixe le taux de la contribution financière de la Ville des Sables d’Olonne à 0,07 % 
de la masse des rémunérations versées à ses agents (fonctionnaires relevant du régime spécial et du 
régime général, agents contractuels de droit public, les agents contractuels de droit privé étant, quant 
à eux, exclus), telles qu'elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés pour le 
règlement des charges sociales dues aux organismes de sécurité sociale au titre de l'assurance maladie. 
 
Ce taux est susceptible d’évoluer, sur décision du Conseil d’Administration. Le cas échéant, cette 
évolution fera l’objet d’un avenant.  
 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L452-39,  
Vu le projet de convention joint en annexe à la présente délibération,  
 
 
Jacky GODARD, représentant La Roche sur Yon Agglomération quitte la salle. Il ne prend pas part aux 

débats ni au vote. 

 
Le Bureau vous propose :  
 
 

• d’approuver le taux d’adhésion proposé,  
• d’approuver la convention établie entre la Ville des Sables d’Olonne et le Centre de Gestion 

de la Vendée,  
• d’autoriser le Président à signer la convention et toutes pièces y afférent.  

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau et autorise le Président à signer la convention.                      
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DEL-20231128-24 

CONVENTION PORTANT ADHESION DU CCAS DE LA VILLE DES SABLES D’OLONNE AU 
SOCLE COMMUN DE PRESTATIONS DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA VENDEE 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
La loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique prévoyait, au travers de 
la modification de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, la possibilité pour les collectivités et 
établissements non affiliés au Centre de Gestion de demander à bénéficier d’un ensemble de missions, 
dénommé « socle commun de compétences ».  
 
Ce socle commun de compétences, retranscrit et complété au sein de l’article L452-39 du Code 
Général de la Fonction Publique, comporte désormais les missions suivantes, composant un bloc 
indivisible :  

- Le secrétariat du conseil médical,  
- L’assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue,  
- L’assistance au recrutement et un accompagnement individuel à la mobilité des agents hors de 

leur collectivité ou établissement d’origine,  
- L’assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite,  
- La désignation d’un référent laïcité.  

 
Par délibération n° 20181205-09 en date du 5 décembre 2018, le Conseil d’Administration du Centre 
de Gestion a autorisé la signature d’une convention prévoyant l’adhésion du CCAS de la Ville des 
Sables d’Olonne au socle commun de prestations du Centre de Gestion.  
 
Or, cette convention prenant fin au 31 décembre 2023, et le CCAS de la Ville des Sables d’Olonne 
ayant fait part de son souhait de continuer de bénéficier des missions réalisées dans le cadre du socle 
commun, il convient de conclure une nouvelle convention à compter du 1er janvier 2024, pour une 
durée de cinq (5) ans ferme.  
 
Cette convention a pour objet de fixer les conditions, techniques et financières, dans lesquelles le Centre 
de Gestion de la Vendée assure, pour le compte du CCAS de la Ville des Sables d’Olonne, les missions 
susmentionnées.  
 
Ainsi, la convention fixe le taux de la contribution financière du CCAS de la Ville des Sables d’Olonne 
à 0,07 % de la masse des rémunérations versées à ses agents (fonctionnaires relevant du régime spécial 
et du régime général, agents contractuels de droit public, les agents contractuels de droit privé étant, 
quant à eux, exclus), telles qu'elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés 
pour le règlement des charges sociales dues aux organismes de sécurité sociale au titre de l'assurance 
maladie. 
 
Ce taux est susceptible d’évoluer, sur décision du Conseil d’Administration. Le cas échéant, cette 
évolution fera l’objet d’un avenant.  
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Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L452-39,  
 
Vu le projet de convention joint en annexe à la présente délibération,  
 
 
Le Bureau vous propose :  
 
 

• d’approuver le taux d’adhésion proposé,  
• d’approuver la convention établie entre le CCAS de la Ville des Sables d’Olonne et le Centre 

de Gestion de la Vendée,  
• d’autoriser le Président à signer la convention et toutes pièces y afférent.  

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau et autorise le Président à signer la convention.                      

 
DEL-20231128-25 

CONVENTION PORTANT ADHESION DES SABLES D’OLONNE AGGLOMERATION AU 
SOCLE COMMUN DE PRESTATIONS DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA VENDEE 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
La loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique prévoyait, au travers de 
la modification de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, la possibilité pour les collectivités et 
établissements non affiliés au Centre de Gestion de demander à bénéficier d’un ensemble de missions, 
dénommé « socle commun de compétences ».  
 
Ce socle commun de compétences, retranscrit et complété au sein de l’article L452-39 du Code 
Général de la Fonction Publique, comporte désormais les missions suivantes, composant un bloc 
indivisible :  

- Le secrétariat du conseil médical,  
- L’assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue,  
- L’assistance au recrutement et un accompagnement individuel à la mobilité des agents hors de 

leur collectivité ou établissement d’origine,  
- L’assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite,  
- La désignation d’un référent laïcité.  

 
Par délibération n° DEL-20211216-09 en date du 16 décembre 2021, le Conseil d’Administration du 
Centre de Gestion a autorisé la signature d’une convention prévoyant l’adhésion des Sables d’Olonne 
Agglomération au socle commun de prestations du Centre de Gestion.  
 
Cette convention prenait fin au 31 décembre 2026. Afin que toutes les conventions relatives au socle 
commun de prestations aient la même temporalité, et Les Sables d’Olonne Agglomération ayant fait 
part de son souhait de continuer de bénéficier des missions réalisées dans le cadre du socle commun, 
il convient de conclure une nouvelle convention à compter du 1er janvier 2024, pour une durée de cinq 
(5) ans ferme.  
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Cette convention a pour objet de fixer les conditions, techniques et financières, dans lesquelles le Centre 
de Gestion de la Vendée assure, pour le compte des Sables d’Olonne Agglomération, les missions 
susmentionnées.  
 
Ainsi, la convention fixe le taux de la contribution financière des Sables d’Olonne Agglomération à 
0,07 % de la masse des rémunérations versées à ses agents (fonctionnaires relevant du régime spécial 
et du régime général, agents contractuels de droit public, les agents contractuels de droit privé étant, 
quant à eux, exclus), telles qu'elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés 
pour le règlement des charges sociales dues aux organismes de sécurité sociale au titre de l'assurance 
maladie. 
 
Ce taux est susceptible d’évoluer, sur décision du Conseil d’Administration. Le cas échéant, cette 
évolution fera l’objet d’un avenant.  
 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L452-39,  
 
Vu le projet de convention joint en annexe à la présente délibération,  
 
 
Le Bureau vous propose :  
 
 

• d’approuver le taux d’adhésion proposé,  
• d’approuver la convention établie entre Les Sables d’Olonne Agglomération et le Centre de 

Gestion de la Vendée,  
• d’abroger la convention en date du 30 décembre 2021, 
• d’autoriser le Président à signer la convention et toutes pièces y afférent.  

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau et autorise le Président à signer la convention.                      

 
 

DEL-20231128-26 

CONVENTION PORTANT ADHESION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE 
SECOURS (SDIS 85) AU SOCLE COMMUN DE PRESTATIONS DU CENTRE DE GESTION DE 
LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA VENDEE 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
La loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique prévoyait, au travers de 
la modification de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, la possibilité pour les collectivités et 
établissements non affiliés au Centre de Gestion de demander à bénéficier d’un ensemble de missions, 
dénommé « socle commun de compétences ».  
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Ce socle commun de compétences, retranscrit et complété au sein de l’article L452-39 du Code 
Général de la Fonction Publique, comporte désormais les missions suivantes, composant un bloc 
indivisible :  
 

- Le secrétariat du conseil médical,  
- L’assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue,  
- L’assistance au recrutement et un accompagnement individuel à la mobilité des agents hors de 

leur collectivité ou établissement d’origine,  
- L’assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite,  
- La désignation d’un référent laïcité.  

 
Par délibération n° 20200309-07 en date du 9 mars 2020, le Conseil d’Administration du Centre de 
Gestion a autorisé la signature d’une convention prévoyant l’adhésion du SDIS de la Vendée au socle 
commun de prestations du Centre de Gestion.  
 
Cette convention prenait fin au 31 mars 2025. Afin que toutes les conventions relatives au socle 
commun de prestations aient la même temporalité, et le SDIS de la Vendée ayant fait part de son 
souhait de continuer de bénéficier des missions réalisées dans le cadre du socle commun, il convient 
de conclure une nouvelle convention à compter du 1er janvier 2024, pour une durée de cinq (5) ans 
ferme.  
 
Cette convention a pour objet de fixer les conditions, techniques et financières, dans lesquelles le Centre 
de Gestion de la Vendée assure, pour le compte du SDIS de la Vendée, les missions susmentionnées.  

 
Ainsi, la convention fixe le taux de la contribution financière du SDIS de la Vendée à 0,04% en 2024,  
0,05% en 2025, 0,06% en 2026, et 0,07% à partir de 2027, de la masse des rémunérations versées 
à ses agents (fonctionnaires relevant du régime spécial et du régime général, agents contractuels de 
droit public, les agents contractuels de droit privé étant, quant à eux, exclus), telles qu'elles apparaissent 
aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés pour le règlement des charges sociales dues aux 
organismes de sécurité sociale au titre de l'assurance maladie. 
 
Ce taux est susceptible d’évoluer, sur décision du Conseil d’Administration. Le cas échéant, cette 
évolution fera l’objet d’un avenant.  
 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L452-39,  
 
Vu le projet de convention joint en annexe à la présente délibération,  
 
 
Le Bureau vous propose :  
 
 

• d’approuver le taux d’adhésion proposé,  
• d’approuver la convention établie entre le SDIS de la Vendée et le Centre de Gestion de la 

Vendée,  
• d’autoriser le Président à signer la convention et toutes pièces y afférent.  

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau et autorise le Président à signer la convention.                      
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DEL-20231128-27 

CONVENTION PORTANT ADHESION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE AU 
SOCLE COMMUN DE PRESTATIONS DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA VENDEE 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
La loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique prévoyait, au travers de 
la modification de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, la possibilité pour les collectivités et 
établissements non affiliés au Centre de Gestion de demander à bénéficier d’un ensemble de missions, 
dénommé « socle commun de compétences ».  
 
Ce socle commun de compétences, retranscrit et complété au sein de l’article L452-39 du Code 
Général de la Fonction Publique, comporte désormais les missions suivantes, composant un bloc 
indivisible :  

- Le secrétariat du conseil médical,  
- L’assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue,  
- L’assistance au recrutement et un accompagnement individuel à la mobilité des agents hors de 

leur collectivité ou établissement d’origine,  
- L’assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite,  
- La désignation d’un référent laïcité.  

 
Par délibération n° 20200309-07 en date du 9 mars 2020, le Conseil d’Administration du Centre de 
Gestion a autorisé la signature d’une convention prévoyant l’adhésion du Conseil Départemental de la 
Vendée au socle commun de prestations du Centre de Gestion.  
 
Cette convention prenait fin au 30 juin 2024. Afin que toutes les conventions relatives au socle commun 
de prestations aient la même temporalité, et le Conseil Départemental de la Vendée ayant fait part de 
son souhait de continuer de bénéficier des missions réalisées dans le cadre du socle commun, il convient 
de conclure une nouvelle convention à compter du 1er janvier 2024, pour une durée de cinq (5) ans 
ferme.  
 
Cette convention a pour objet de fixer les conditions, techniques et financières, dans lesquelles le Centre 
de Gestion de la Vendée assure, pour le compte du Conseil Départemental de la Vendée, les missions 
susmentionnées.  
 
Ainsi, la convention fixe le taux de la contribution financière du Conseil Départemental de la Vendée à 
0,07 % de la masse des rémunérations versées à ses agents (fonctionnaires relevant du régime spécial 
et du régime général, agents contractuels de droit public, les agents contractuels de droit privé étant, 
quant à eux, exclus), telles qu'elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés 
pour le règlement des charges sociales dues aux organismes de sécurité sociale au titre de l'assurance 
maladie. 
 
Ce taux est susceptible d’évoluer, sur décision du Conseil d’Administration. Le cas échéant, cette 
évolution fera l’objet d’un avenant.  
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Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L452-39,  
 
Vu le projet de convention joint en annexe à la présente délibération,  
 
 

Nadia RABREAU, Conseillère départementale de la Vendée, quitte la salle.  

Alexandra GABORIAU, Conseillère départementale de la Vendée, Nadia RABREAU, Conseillère 

départementale de la Vendée, Eric SALAUN, Vice-Président du Conseil Départemental de la Vendée ne 

prennent pas part aux débats ni au vote. 

 
Le Bureau vous propose :  
 
 

• d’approuver le taux d’adhésion proposé,  
• d’approuver la convention établie entre le Conseil Départemental de la Vendée et le Centre de 

Gestion de la Vendée,  
• d’abroger la convention en date du 21 avril 2020, 
• d’autoriser le Président à signer la convention et toutes pièces y afférent.  

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau et autorise le Président à signer la convention.                      

 
 
Odile GAUDIN rappelle les missions proposées aux collectivités non affiliées par le Centre de Gestion 
dans le cadre du socle commun. 
Elle précise qu’à compter du 1er janvier 2024, toutes les conventions socle commun auront la même 
temporalité faciitant ainsi la gestion des échéances. 
 

DEL-20231128-28 

PARTICIPATION DU FONDS DEPARTEMENTAL D’ACTION SOCIALE AUX CHARGES DE 
FONCTIONNEMENT – AVENANT A LA CONVENTION 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
Depuis de nombreuses années, le Fonds Départemental d’Action Sociale a son siège dans les locaux 
de la Maison des Communes, propriété du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 
la Vendée. L’Association fonctionne grâce à l’appui logistique et aux moyens humains et matériels du 
Centre de Gestion. De nombreuses actions sont conduites en étroite collaboration et parfois en 
commun dans l’intérêt des collectivités territoriales de Vendée et de leurs agents. 
 
Lors de la construction des nouveaux locaux du Centre de Gestion en 2008, une convention a été 
conclue pour une durée de 25 ans, commençant à courir le 1er septembre 2008, jusqu’au 31 août 
2033. Cette convention avait pour objet de définir les conditions de participation de l’association au 
coût de construction des nouveaux locaux (250 000 euros) en contrepartie d’un droit d’occupation 
gratuit (locaux assurés) de 25 ans des locaux nécessaires à l’exercice des missions de l’Association. 
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Cette première convention est complétée par une seconde convention de mise à disposition de 
personnel. En effet, depuis le 1er janvier 2001, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
de la Vendée met à disposition du Fonds Départemental d’Action Sociale, deux agents, pour une durée 
de trois ans, à savoir, jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
Enfin, une troisième convention a été conclue pour une durée de 5 ans, à compter du 1er janvier 2022, 
précisant les conditions de mise à disposition de moyens par le Centre de Gestion et la participation 
de l’Association aux charges fonctionnement.  
Le montant de la participation aux charges et prestations récupérables sera ré-évalué chaque année et 
fera l’objet d’un avenant spécifique sur ce sujet. 
 
Au travers du présent avenant proposé en annexe, les deux parties entendent préciser uniquement la 
participation de l’Association aux charges de fonctionnement du Centre du Gestion pour l’année 2023. 
Les autres conventions continuent de produire leurs effets jusqu’à leur terme respectif. 
 
 
Denise RENAUD, Présidente du Fonds Départemental d’Action Sociale quitte la salle. Elle ne prend pas 

part aux débats ni au vote. 

 

Le Bureau vous propose : 
 

- d’approuver l’avenant n°1 à la convention de mise à disposition de moyens par le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée au Fonds Départemental d’Action 
Sociale, annexé à cette délibération ; 

- d’autoriser le Président à signer l’avenant proposé.  

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.    

 
DEL-20231128-29 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CENTRE DE GESTION, L’ASSOCIATION DES 
MAIRES ET PRESIDENTS DE COMMUNAUTES DE VENDEE ET L’INSTITUT SUPERIEUR DE 
FORMATION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
Le Centre de Gestion de la Vendée (CDG) souhaite œuvrer pour développer l’attractivité de la fonction 
publique territoriale, mieux faire connaître ses métiers et le rôle des Centres De Gestion (CDG) 
départementaux aux étudiants de l’Institut Supérieur de Formation des Collectivités Territoriales (ISFCT).  
 
L’Association des Maires et Présidents de Communautés de Vendée (AMPCV) est régulièrement 
interpelée par les élus locaux sur les difficultés de recrutement rencontrées au sein de leurs communes, 
et souhaite les accompagner en favorisant la promotion de l’emploi public et l’émergence de 
partenariats ou formations propres à répondre à leurs besoins.  
 
L’ISFCT propose une formation aux métiers administratifs territoriaux en vue de l’obtention de la 
certification « Agent Administratif Territorial Polyvalent » (AATP).  
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Cette formation, destinée tant aux étudiants qu’aux demandeurs d’emploi ou aux personnes en 
reconversion professionnelle, permet de se former en 6 mois à la polyvalence du métier d’agent 
administratif, en acquérant les compétences nécessaires à la gestion de l’administration territoriale. Elle 
est complétée par des périodes de stage d’une durée totale de 10 semaines.  
 
Un partenariat informel de longue date lie le Centre de Gestion et l’ISFCT 
 

Le CDG, l’AMPCV et l’ISFCT conviennent de formaliser un partenariat en matière d’information, de 
formation et de professionnalisation des étudiants qui s’orientent vers la fonction publique territoriale 
de la manière suivante : 
 

- Information des stagiaires sur les métiers de la fonction publique territoriale et sur le rôle et les 
missions d’un Centre de Gestion départemental de la fonction publique territoriale ; 
 

- Accueil de stagiaires dans les collectivités territoriales vendéennes ; 
 

- Information sur les missions temporaires du Centre de Gestion. 
  
Un bilan annuel de la mise en œuvre de la convention sera effectué par les partenaires.  
La convention est établie pour une durée de trois ans à compter de sa signature et est renouvelable par 
tacite reconduction.  
 
 
Anne-Marie COULON, Présidente de l’Association des Maires et Présidents de Communautés de 

Vendée quitte la salle. Elle ne prend pas part aux débats ni au vote. 

 
Le Bureau vous propose : 
 

- d’approuver la convention à intervenir entre le Centre de Gestion, l’Association des Maires et 
Présidents de Communautés de Vendée et l’ISFCT, 
 

- d’autoriser le Président à signer la convention. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte la proposition de son Bureau.                                       

 
DEL-20231128-30 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CENTRE DE GESTION ET L’INSTITUT MESLAY 

 
 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
Le Centre de Gestion de la Vendée (CDG), souhaite œuvrer pour développer l’attractivité de la fonction 
publique territoriale, mieux faire connaître ses métiers et notamment les métiers de la filière médico-
sociale, ainsi que le rôle des centres de gestion départementaux aux étudiants de l’Institut Meslay. 
L’Institut Meslay est un acteur historique de la formation dans le monde médico-social ; plus de mille 
directeurs et directrices d’EHPAD ont été formés par l’institut.  
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Le Département de la Vendée compte un très grand nombre d’Etablissements Hébergeant des 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) gérés par les Centres Communaux ou Intercommunaux 
d’Action Sociale (CCAS/CIAS) qui dépendent de la Fonction Publique Territoriale. Les candidats formés 
à Meslay disposent d’une très solide formation pour la direction d’un EHPAD, sans que leur soit toutefois 
apportée la connaissance de l’environnement territorial, du statut de la fonction publique territoriale, 
de la comptabilité et des finances publiques, des marchés publics ainsi que du processus décisionnel 
propre aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics. 
 
Le Centre de gestion de la Vendée (CDG 85) et l’Institut Meslay conviennent de développer un 
partenariat en matière d’information, de formation et de professionnalisation des étudiants qui 
s’orientent vers la fonction publique territoriale de la manière suivante : 

- Information des étudiants sur les métiers de la fonction publique territoriale et sur le rôle et les 
missions d’un Centre de Gestion départemental de la fonction publique territoriale ; 

- Information des collectivités territoriales et établissements publics des formations proposées par 
l’Institut Meslay et sur le partenariat établi ; 

- Participation à une table ronde en fin de cursus ; 
- Information sur les offres de Contrats à Durée Déterminée. 

  
Un bilan annuel de la mise en œuvre de la convention sera effectué par les partenaires.  
La convention est établie pour une durée de trois ans à compter de sa signature et est renouvelable par 
tacite reconduction.  
 
 
Le Bureau vous propose : 
 

- d’approuver la convention à intervenir avec l’Institut Meslay, 
- d’autoriser le Président à signer la convention. 

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte la proposition de son Bureau.                      

 
DEL-20231128-31 

ADHESION DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA 
VENDEE A GIGALIS 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 

 
 

Gigalis est un Syndicat mixte ouvert régional, opérateur public de services de télécommunication et de 
services numériques dédié à l’aménagement numérique du territoire et au développement de services 
et d’usages numériques à destination des collectivités territoriales et établissements publics de la Région 
Pays de la Loire. 
 
Créé en 2007 à l’initiative de la Région des Pays de la Loire, Gigalis regroupe des départements, des 
intercommunalités et des établissements publics. Il constitue une organisation rationnelle de la 
compétence « aménagement numérique », en application de l’article L1425-1 du CGCT. Une centrale 
d’achat a été mise en place afin de mutualiser les besoins, de simplifier les procédures et de réaliser 
des économies d’échelles. 
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En 2015, l’offre de service s’est étoffée en vue de développer des services innovants afin de favoriser 
l’accès de ses membres, à ces services : visio-conférence, hébergement, cloud public… 
 
Ainsi, une adhésion du Centre de Gestion de la Fonction Publique territoriale de la Vendée au syndicat 
mixte Gigalis permettra de bénéficier de sa centrale d’achat pour la commande de fournitures et de 
services référencés au sein de son catalogue, à des prix compétitifs, sans formalité de mise en 
concurrence. 
 
 

Le Bureau vous propose : 
 

- que le Centre de Gestion de la Fonction Publique territoriale de la Vendée adhère au Syndicat 
Mixte Gigalis à compter du 1er janvier 2024, 
 

- de désigner Eric HERVOUET représentant titulaire et Eric SALAUN représentant suppléant afin 
de siéger dans les instances du syndicat. 

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      

 
DEL-20231128-32 

PRESTATION PAIE : AUTORISATION DU PRESIDENT DU CENTRE DE GESTION DE LA 
VENDEE A SIGNER LES CONVENTIONS RELATIVES A LA PRESTATION PAIE 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président expose : 
 
 
Le Centre de Gestion de la Vendée met à disposition des collectivités et établissements du territoire des 
prestations relatives à la paie des agents publics.  
 
Dans ce cadre le Centre de Gestion élabore notamment pour les collectivités et établissements qui 
adhèrent à cette prestation les bulletins de salaire, les états de charge et interfaces budgétaires, les 
fichiers de données sociales nominatives (DSN), etc. 

 
Afin de répondre aux besoins des collectivités et établissements, le Centre de Gestion propose deux 
modèles de convention liés à des process d’élaborations différents : 
 

• L’une s’appelant « paie à façon dématérialisée via une saisie Web », 
• L’autre « paie à façon dématérialisée via un échange de fichiers (CSV, fiches navettes…) ». 

 
Chaque modèle de convention se décline en fonction de la date de renouvellement, soit le 
1er janvier 2024, soit le 1er avril 2024. 
 
Dans l’objectif de permettre aux collectivités et établissements, dont la convention en cours arrive à 
échéance au 31 décembre 2023, de bénéficier de ces nouveaux modèles conventions, le Centre de 
Gestion leur propose de conclure une nouvelle convention conforme à ces modèles, d’une durée d’un 
an à compter du 1er janvier 2024, renouvelable annuellement par tacite reconduction dans la limite de 
cinq années, soit au plus tard jusqu’au 31 décembre 2028.  
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Pour les conventions arrivant à échéance au-delà de cette date, le Centre de Gestion se propose de 
les résilier, avec prise d’effets au 31 mars 2024. Cette résiliation permettra la conclusion de nouvelles 
conventions au 1er avril 2024 avec les collectivités et établissements concernés. 
 

Au travers d’une délibération de son conseil d’administration, le Centre de Gestion délibère chaque 
année sur les tarifs liés à l’application de ces conventions et dans le cadre de cette prestation.  
Le Centre de Gestion s’engage à envoyer à chaque collectivité et établissement adhérents à la 
prestation, les nouveaux tarifs votés par le Conseil d’Administration qui seront appliqués à compter du 
1er janvier de l’année N+ 1. 
 
 
Il vous est donc proposé d’autoriser le Président à signer les conventions annexées qui fixent les 
modalités techniques et financières de l’exécution de la prestation.  
 
 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L452-40,  
 
Vu les projets de convention joints en annexe,  

 
 
Le Bureau propose : 
 
 

• d’autoriser Monsieur le Président à signer lesdites conventions déterminant toutes les modalités 
applicables dont notamment les coûts, 
 

• d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents et avenants y afférents. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      

 
 
 

DOSSIERS POUR INFORMATION PRESENTES AU CA 

 
◼ Point d’avancement sur la Commission Attractivité Emploi  
 
Il est présenté par Bénédicte GARDIN : 

 
1) Service civique :  

La demande d’agrément a été finalisée fin octobre.  
Vendredi 10 novembre un échange avec leur service a eu lieu pour finaliser l’agrément et éclaircir 
quelques points. 
La demande est complète et en attente de validation. Après quoi, l’agrément sera soumis à la validation 
de la Préfecture de Vendée. 
Le service Emploi a profité de cette entrevue pour obtenir les éléments concrets sur la possibilité pour 
le CDG de porter un agrément collectif. Il permettrait d’agréer nous-même nos collectivités affiliées 
pour les libérer de cette démarche « fastidieuse » et de mesurer les obligations liées à cette option. Nous 
pourrons, ultérieurement, vous apporter tous les éléments nécessaires à la prise de décision. 
Une rencontre avec la personne en charge des demandes agréments est programmée le  
mardi 5 décembre au CDG pour évoquer la possibilité de coorganiser un webinaire à destination de 
nos collectivités sur le sujet. 
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2) Focus forum CDG 
 

a- Pour les scolaires : 
 

Le service Emploi a contacté les 7 lycées de la Roche Sur Yon (5 publics et 2 privés) par courriel. 
Les retours sont attendus dès la semaine du 13 novembre. 
 
Le « Serious Game » sera constitué de questions, défis, jeux, puzzle pour que les scolaires recueillent 
des indices et découvrent tous les stands. Le prestataire travaillera sur le contenu fin novembre. Il dispose 
de la documentation sur la FPT, les filières, les métiers… 
Chaque session verra une équipe récompensée, ce qui représente environ 50 lots.  
Nous voyons avec le prestataire ce que nous pourrions offrir (places de cinémas, Escape Game, …) 
 
Ce jeu permettra d’accueillir l’équivalent de deux classes par lycée soit environ 420 jeunes. 
Si un établissement n’est pas disponible, nous proposerons aux autres d’y ajouter des élèves ou classes 
supplémentaires.  
Environ 70 jeunes seront accueillis par session, soit 10 à 12 équipes de 6 à 8 joueurs. 6 sessions sont 
prévues soit 2 par demi-journée. Chaque session durera environ 1h30.  
 
11 stands sont prévus : 
 
-10 stands « famille de métiers » : 
Métiers de la santé // Métiers de l’enfance// Métiers techniques// Métiers de l’environnement //Métiers 
du sport// Métiers du numérique// Métiers culturel et artistique//Métiers administratifs// Métiers de la 
sécurité et de l’incendie// Métiers du management et de l’encadrement. 
Nous avons pensé en famille de métiers pour faciliter la compréhension de nos visiteurs avec pour 
objectifs de valoriser les métiers « attractifs », « originaux » et « en tension ». 
 
-1 stand « kiosque formation »  
Nous avons proposé au CIO d’y participer ainsi qu’à la Région pour présenter le site « choisir mon 
métier, ma formation ». Le service emploi du CDG sera également présent pour représenter les 
formations partenaires. 
 
Le « Serious Game » invitera et permettra à tous les scolaires de passer sur l’ensemble des stands pour 
découvrir les métiers et le kiosque formation. A l’issue de chaque présentation, les jeunes participeront 
à une épreuve. 
 
Pour l’ensemble des stands, seront sollicités les agents de la FPT du territoire de la Vendée et une 
adaptation sera organisée en fonction de leur disponibilité. Un grand nombre d’agents seront 
nécessaires pour couvrir les deux journées. 
 

b- Pour l’afterwork : 

 
Les 10 stands métiers et le kiosque formation seront maintenus, nous y ajouterons le stand concours, 
les partenaires devraient également être présents : 
 
- Organismes de formation : 
ISFCT, IPAG, université d’Angers, institut MESLAY, la licence technique proposée par le CDG 22 
 
- Opérateurs de l’emploi : 
Pôle emploi, Mission Locale, CAP Emploi 
 
Ils ont tous été contactés contactés (en attente de leur retour).  
 
Un point sur les espaces disponibles va être réalisé pour voir si nous avons la possibilité d’accueillir 
plus d’organismes de formation (ICES et université de la Roche sur Yon en priorité)   
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Le fil rouge de la soirée sera « le stand up parcours pro et formation « (un travail est en cours avec le 
service communication pour son appellation).  
 
Le principe : les agents volontaires se présenteront sur une petite estrade, ils auront moins de 1 mn 
pour teaser leur parcours et passer la main à l’agent suivant. 
L’idée est de permettre au public de s’identifier aux agents et de repérer nos collègues qui seraient 
susceptibles de répondre à leurs besoins/questions…    
 
Afin d’agrémenter cette soirée, il sera également proposé aux visiteurs et aux partenaires une collation 
pour respecter l’esprit de l’afterwork.  
 
Le centre municipal de restauration sera pour la restauration notre prestataire (prestation facturée, devis 
à venir). Au-delà de la prestation, cela permettra de montrer concrètement le métier de cuisinier dans 
la FPT. Le CMR sera présent, à la fois pour proposer une prestation et également faire la promotion 
des métiers de la FPT. 
 
Les élus et leur participation :  
Nous avons envisagé une participation des élus qui le souhaitent au stand ; Cela permettrait aux 
visiteurs d’échanger avec un élu et de découvrir le rôle du Maire-Employeur. 

 
 

◼ Dispositif immersion 
Le Président présente le dispositif (diaporama en PJ). 

 
◼ Calendrier des réunions MDC 2024 
 
◼ Invitation cérémonie des vœux 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 h 15. 
 
 
 
 
 LA SECRETAIRE DE SEANCE, LE PRESIDENT, 
 
#signature# 
 
 
 Bénédicte GARDIN Eric HERVOUET 

 
 
 
 

PROCHAINES REUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Mardi 30 janvier 2024 à 10 h 00 
Mardi 26 mars 2024 à 09 h 30 
Mardi 28 mai 2024 à 10 h 00 

Mardi 16 juillet 2024 à 10 heures (déjeuner à suivre) 
Mardi 01 octobre 2024 à 10 h 00 

Mardi 26 novembre 2024 à 10 h 00 
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RECAPITULATIF DES DELIBERATIONS DE LA SEANCE : 

 
DEL-20231128-01. Exercice budgétaire 2023 - Décisions prises par le Président du 1er septembre 

2023 au 31 octobre 2023  
DEL-20231128-02. Exercice budgétaire 2023 – Décision modificative n° 2 
DEL-20231128-03. Exercice budgétaire 2024 - Autorisation d’engagement, de liquidation et de 

mandatement des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 
DEL-20231128-04. Exercice budgétaire 2024 - Note de cadrage permettant de se prononcer sur 

l’évolution des cotisations et tarifs 2024 
DEL-20231128-05. Exercice budgétaire 2024 - Cotisations 2024  
DEL-20231128-06. Exercice budgétaire 2024 - Tarifs 2024  
DEL-20231128-07. Achats / marchés publics : Guide interne des procédures adaptées  
DEL-20231128-08. Aménagement et équipements de mobiliers de postes de travail avec reprise de 

l’ancien mobilier : Attribution du marché 
DEL-20231128-09. Personnel : Conclusion du contrat du coordonnateur départemental pour 

l’accueil des grands rassemblements des gens du voyage 
DEL-20231128-010. Personnel : Mise à disposition totale d’un agent auprès du fonds départemental 

d’action sociale 
DEL-20231128-011. Personnel : Création d’un emploi non permanent pour accroissement temporaire 

ou saisonnier d’activité 
DEL-20231128-012. Personnel : Modification du tableau des effectifs 
DEL-20231128-013. Personnel : Convention financière de reprise d’un compte épargne-temps 
DEL-20231128-014. Renouvellement du partenariat avec l'entreprise Karos pour la mise à disposition 

d'une solution de covoiturage au bénéfice de l'ensemble des agents 
DEL-20231128-015. Concours et examens : Calendrier prévisionnel des concours et examens 

professionnels 2024-2025 
DEL-20231128-016. Concours et examens : Participation des collectivités et établissements non affilés 

- coût de la spécialité « conduite de véhicules » de l’examen professionnel 
d’adjoint technique principal de 2ème classe (session 2021/ 2022) 

DEL-20231128-017. Concours et examens : Participation des collectivités et établissements non affilies 
– coût de l’examen professionnel d’adjoint technique principal de 2ème classe 
(session 2021/ 2022) (toutes spécialités hors conduite) 

DEL-20231128-018. Dispositif dérogatoire de détachement pour les fonctionnaires en situation de 
handicap 

DEL-20231128-019. Convention portant adhésion de la Ville de La Roche sur Yon au socle commun 
de compétences du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Vendée 

DEL-20231128-020. Convention portant adhésion du CCAS de la Ville de La Roche sur Yon au socle 
commun de compétences du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Vendée 

DEL-20231128-021. Convention portant adhésion de La Roche sur Yon Agglomération au socle 
commun de compétences du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Vendée 

DEL-20231128-022. Convention portant adhésion du CIAS de La Roche sur Yon Agglomération au 
socle commun de compétences du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Vendée 

DEL-20231128-023. Convention portant adhésion de la Ville des Sables d’Olonne au socle commun 
de compétences du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Vendée 

DEL-20231128-024. Convention portant adhésion du CCAS de la Ville des Sables d’Olonne au socle 
commun de compétences du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Vendée 

DEL-20231128-025. Convention portant adhésion des Sables d’Olonne Agglomération au socle 
commun de compétences du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Vendée 
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DEL-20231128-026. Convention portant adhésion du Service Départemental d’Incendie et de Secours 
de la Vendée au socle commun de compétences du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Vendée 

DEL-20231128-027. Convention portant adhésion du Conseil Départemental de la Vendée au socle 
commun de compétences du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Vendée 

DEL-20231128-028. Participation du Fonds Départemental d’Action Sociale aux charges de 
fonctionnement – Avenant à la convention 

DEL-20231128-029. Convention de partenariat entre le Centre de Gestion, l’Association des Maires 
et Présidents de Communautés de Vendée et l’Institut Supérieur de Formation des 
Collectivités Territoriales 

DEL-20231128-030. Convention de partenariat entre le Centre de Gestion et l’Institut Meslay 
DEL-20231128-031. Adhésion du Centre de Gestion aux services proposés par le syndicat mixte 

Gigalis  
DEL-20231128-032. Prestation Paie : Autorisation du Président du Centre de Gestion de la Vendée à 

signer les conventions relatives à la prestation paie 
 

 

LISTE DES DOCUMENTS EN ANNEXE 

 
ANNEXE 01 -  Guide interne des procédures adaptées 
ANNEXE 02 -  Guide interne des procédures adaptées : les procédures 
ANNEXE 03 -  Guide interne des procédures adaptées : Fiche de suivi 
ANNEXE 04 - Personnel : Mise à disposition totale d’un agent auprès du fonds départemental d’action 

sociale 
ANNEXE 05 -  Tableau des effectifs 
ANNEXE 06 - Concours et examens : Calendrier prévisionnel des concours et examens professionnels 

2024-2025 
ANNEXE 07 – Convention portant dispositif dérogatoire de détachement pour les fonctionnaires en 

situation de handicap 
ANNEXE 08 – Convention socle commun Ville de La Roche sur Yon 
ANNEXE 09 – Convention socle commun CCAS de la Ville de La Roche sur Yon 
ANNEXE 10 – Convention socle commun La Roche sur Yon Agglomération 
ANNEXE 11 – Convention socle commun CIAS de La Roche sur Yon Agglomération 
ANNEXE 12 – Convention socle commun Ville des Sables d’Olonne 
ANNEXE 13 – Convention socle commun CCAS de la Ville des Sables d’Olonne 
ANNEXE 14 – Convention socle commun Les Sables d’Olonne Agglomération 
ANNEXE 15 – Convention socle commun Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Vendée 
ANNEXE 16 – Convention socle commun Conseil Départemental de la Vendée 
ANNEXE 17 – Avenant à la convention FDAS 
ANNEXE 18 – Convention avec l’ISFCT et l’AMPCV 
ANNEXE 19 – Convention avec l’Institut MESLAY 
ANNEXE 20 – Convention Prestation Paie 
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ANNEXE 01 – GUIDE INTERNE DES PROCEDURES ADAPTEES 
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ANNEXE 02 – GUIDE INTERNE DES PROCEDURES ADAPTEES : LES PROCEDURES 
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ANNEXE 03 – GUIDE INTERNE DES PROCEDURES ADAPTEES : FICHE DE SUIVI 
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ANNEXE 04 - PERSONNEL : MISE A DISPOSITION TOTALE D’UN AGENT AUPRES DU FONDS 
DEPARTEMENTAL D’ACTION SOCIALE 
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ANNEXE 05 -  TABLEAU DES EFFECTIFS 
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ANNEXE 06 - CONCOURS ET EXAMENS : CALENDRIER PREVISIONNEL DES CONCOURS ET 
EXAMENS PROFESSIONNELS 2024-2025 
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ANNEXE 07 – CONVENTION PORTANT DETACHEMENT DEROGATOIRE DS FONCTIONNAIRES EN 
SITUATION DE HANDICAP 
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ANNEXE 08 – CONVENTION SOCLE COMMUN VILLE DE LA ROCHE SUR YON 
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ANNEXE 09 – CONVENTION SOCLE COMMUN CCAS DE LA VILLE DE LA ROCHE SUR YON 
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ANNEXE 10 – CONVENTION SOCLE COMMUN LA ROCHE SUR YON AGGLOMERATION 
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ANNEXE 11 – CONVENTION SOCLE COMMUN CIAS DE LA ROCHE SUR YON AGGLOMERATION 
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ANNEXE 12 – CONVENTION SOCLE COMMUN VILLE DES SABLES D’OLONNE 
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ANNEXE 13 – CONVENTION SOCLE COMMUN CCAS DE LA VILLE DES SABLES D’OLONNE 
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ANNEXE 14 – CONVENTION SOCLE COMMUN LES SABLES D’OLONNE AGGLOMERATION 
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ANNEXE 15 – CONVENTION SOCLE COMMUN SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE 
SECOURS DE LA VENDEE 
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ANNEXE 16 – CONVENTION SOCLE COMMUN CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE 
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ANNEXE 17 – AVENANT A LA CONVENTION FDAS 
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ANNEXE 18 – CONVENTION AVEC L’ISFCT ET L’AMPCV 
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ANNEXE 19 – CONVENTION AVEC L’INSTITUT MESLAY 
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ANNEXE 20 – CONVENTION PRESTATION PAIE 
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